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bien, si Voslre Majesté trouve les services dudict Villey avoir mérité quelque
pension, soit de j¡c ou IIlC francqs, que icelle la lny pourra, cornme de nou
vean, concéder et assigneren Bourgoingne, sans y faire mention de celle de
ladícte dame: advisant a icelle Vostre Majesté·que, ayant fait regarder, j'ay
trouvé que ledictVilley n'a en aulcune pension par decá, et que aux gentilz
hornmes de la maison de feue l'Impérialle l\'lajesté ron a donné 11° florins de

, pensión. _
Pour aultant que touche la requeste de monsieur de la Chaulx a l'endroit

de la maison dont iI désire faireeschange avec Voslre Majeslé aPoligny, j'en ay
fait escripre en Bourgoingne pour en avoir advis ; lequel 'eu, en advertíray a
Vostre Majesté. '

J'ay semblablement receu la requeste de Lambrecht van Kessel. Et comme
jo trouve icelIe fondée sur le payement des lettres des receveurs a luy par
cy-devant données, qu'est une querelle générale e~ aluy commune avec plui
seurs autres dont par mes précédentes ay touché aVostre Majesté, la fauldra
remeltre jusques a ce que par ung volume l'on donne ordre a tout ,: a quoy
veulx bien' supplyer derechief, comme j'ay fait par mes précédentes, aVostre
Majesté d'y vouloir penser et-donner quelque ayde et assistence.
. Le conte de Hornes, ayant esté, par ordonnance de Vostre Majesté, en com
munication avecle conte de Zwartzembollrg, m'a fait rapport que ledietconte,
désirant dernourer au 'service de Votrc Majesté, s'est contenté seullementdu
traittement de capitaine de la garde de Vostredicte rt!ajesté de deux mil escuz
par:an, sans accepter les mil escuz davantaige que Vostre l\lajesté luya faít
présenter par ledict conte de Hornes, pour pluiseurs raisons par luy allé
guées, dont ledict conte m'a dit avoir particuliérement escript aVostre Majesté,
el advertí aicelle toutes particularitez de la communication eue avec ledict de
Zwartzerobourg, et mesrnes d'avoir le tout accordé avec luy sur le bon plaisir
deVostre l\lajesté'. Dont me remettantaceque ledict de Hornesen aura escript,
attendray nouvelles de la satisfaction 'que icelle en aura en,

Ledict conte de Zwartzembourg a fait solliciter vers moy neuf cens escuz
, ,

pour trois années de pension deues a ung Daniel de Waren, dont semblable-
ment ledit conte de Hornes m'a certiffié que Vostre Majesté, par le mémorial '
ou instruction ~ luy 'donn ée pour traitter avec ledict de Zwarlzembourg, a
donné son consentement et ordonnance que" au regard de' la promesse faite

. 1lS6't.
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parIedict de Zwartsembourg audict Waren, le payement en ,rUS1 fait. El
comme ayant fait visiter les listes des' Allemans el autres que yostre Majesté
a ordonné estre payez par decá, tant par ceulxdes finances que de Jeronirrio
de Curiel, n'ay trouvé ledict Waren y comprins, j'en ay bien voulu 'advertir
par cesto Vostre :Majesfé pour y pourveoir, pryant qu'il plaise a icelle faire
ladicte provision avec la responce que icelle Cera sur ladicte communication
tenue avec ledict comte de Zwartzembourg.

Monseigneur, jesuplye le C~éaleu r , etc.
DeBruxelles, le x'xe jour d'avril 1062 aprés Pasques.

CLIV

.J-.COURTEW1LLE.

(l~ Nous ne les avons pas trouvés,

. Madame ma bonnesceur, par le mémoire el aultres escripts icy joinctz (1),
m'a-l'on partículiéremeht adverty 'de la vie schandaleuze et desriglée que se
maine (si eomme ledict escript contient) au monastére de Cauherghe aupres
de roa court de BruxeUes, et de plusieurs aultres désordres qui s'y commec- .
tent : pour il guoy remédier l'on a icy prins recours devers moyo Et comme
'Vous estes lit sur li~Ut il m'a semblé-rnieulx vous renvoyer le tout, affin d'y

. pourveoir ou faire pourveoir comm'il appartiendra : dont je vous requiera bien
acertes; el mesmes' d'y 'vouloir user d'e tout han debvoir nécessaire, attendu

: Ia qualitéde la matiére. Et si vous trouvez qu'il soit requis d'y faire partieu
liérement quelque ehose de' roa part, voeulles rn'en advertir. A tant, madame
roa bonnesoeur, Nostre-Seígneur vous ayt en sa sainete garde.

De Madrid, le XXVUle d'apvril1562. .
.Vostre bon frére,

PHLE•
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Monseigneur, il n'y a pas longtemps qué j'escripviz aVostrc Majesté par
l'ordinaire, et je ne scay s'il aura peu passer seurement, saos estre fouillé de
'ceulx qui tiennent les chemins occupez; et si en ay (i) envoyé duplicar par
mer. Dieu dointque l'ung ou l'aultre arrive tostel seuremeot, afin que Vostre
dicte' Maje~té puisse cognoistre comme nous sumes, et considérer avec quel
désír nous debvons attendre de ses.nouveIles : ne veuillant délaisser d'advertir
Vostre Majesté de ce qu'est succédé despuis aValenciennes, afin que le bruict
n'en vienne aux oreilles d'icclle plus grand de ce que passe ala vérité, el que,

. si par aultre coustel elle n'en a ricos entendu, elle saiche ce qu'en esto 'Et me'
servíray de l'occasion de ce porteur que le conte de Mansfelt, ace que j'en
tends, despesche vers icelle, allant.el venant, mais je n'en scay la cause. Et
servirá ce despesche pour l'ordinairé de ce mois, n'ayant icy aulcuo courrier
qui soit payé pour retourner en Espaigne vers Voslre Majeslé, estans desja
tous de retonr que pour ordinaires Vostre. Majesté avoit despesché. ... .

Vostredicte Majestéscai] le long temps qu'il y a que ron n'a pas grande ~

satisfactionde.ladicte ville, el a esté.:partieuliérement advertyedetout ce que
s'y ·fi t lorsque, au mesme jour .que a Tournay, aulcungs ·sectaires s'advancé
rentod'y oser chantar, et de comme je y' envoyay lemarquis de.Berghesrles
conseilliers Bruxelles ét Otruys (2), et aussi de comme.leschoses y passerent. '
-Despuís , s'estans appréhendez en icelle. ville deux sectaires, gens' de, ha~se
sorte; ilz les ont tenuz quelques mois en prison;.souba couleur de Ies.vouloir
réduyre, quoyqu'ilz les vissent obstinéement opiniastres. Et combien que plu
sieurs fois Hz .soyentesté sollicitez, el par moy .el par ledict marquis par
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(1) Et si en ay,' et j'en ai.
(2) Aux Truyes.
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charge mienne, pour en faire exécution, ilz ont tousjours ternporisé soubz la
.mesme couleur, etfinallemen~ démonstrarent quelque craincte, pour aulcungs
pasquilles el billetzque quelques malheureux semoyent par la ville, menas

.sans les catholicques et aussi les gens de' religion, el spécialement cenlx de

.la loy, ,s'ilz 'en faisoient l'exécution, les appellans leurs fréresvgensde bien,
, .bons chrestiens et sans répréhension, amaleurs de la vérité et dela paroUe de

Dieu. .; ,
, , '. Quoy voyant, j'en cornmunicquay avec ledict marquis au conseild'Estat,

pour non me'sembler que ee fút chose qu'il convint comporter; el, 'par son
advis ~t d'aultres seigneurs (sur ce que ledict marquis espéroit qu'il n'y auroit
:difficultó:que,s'y employans les bons, comm'il tenoit qu'ilz feroient, la justice 
.ne s'en fítexemplaire], j'enchargeay, par Iettres bien.expresses, il ceulx de la
.ville d'en faire I'exéoútion, leur donnant une répréhension bien expresse, sur
, e~ que si Iongtemps 'ilz l'avoyentdifférée. Et cornme DOUS attendions nouvelles
,de ladicte exécution, ,ceulx de ladicte ville m'eseripvirentque du líeutenant du
,prévosl",:,le-eonte ilz 'avoyent entendu aulcungs propoz que gens de bassesorte

, ,tenoyent aux cabaretz, disant q~le, si ron y vouloit meetre la main, ilznelc
eomp-orteroyent, et qu'á eeste oecasion ilz ne l'avoyent voulu entreprendre sans
nouveau -eommandement.
",Erderechief.jecommunicquay a~Tec ledict marquis au conseil d'Estat, ou
.fut.longuement.débauu sur la! ,:mali~re, inclinaris assez plusjeurs des op,i-
nions}l,ce .quev.si la chose estoitsi facile eomme ledict marquis enceres espé
roit, confya~t de , I ~ bonté de plusieurs principaulx hourgeois, qu'il fút esté
bien qu;il se fút treuvé.la en porsonne, pour estre placósoubz sa charge, et que
.son respecteust animé ,les -bons et donné craincte aux maulvais, pour faire
cesto exécution de laquelle .deppendoit apparemment, en grande 'par tie, l'aue-.

:torité de, la j ustiee. ~Iais il .luy sernbla, et·aaulcungs aultres, que'ce ne seroit
.sa réputation d'y alIer ,pour si peude chose, el qu'ilsoufflroitqu'il fút, .ou 3.
Cambray óu 3. ~on(s, et' que ceulx de la ville le seeusserit. Par oú finallemcnt
la résolution se print que l'on donneroit répréhension de nouveau aux députez
dudict Valenciennes de la négligenceel timidi té dont ílz avoyent usé en ceey,
qu'avoit donné cause aucouraige que les maulvais avoient prins : ce que se fit,
en rna présenee, par ledict marquis, qui porta le propoz ; el leur fut com
mandé que, le mesme jour, ilz se missent en chernin pour aller vers ledict
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.valenciennes, Ieur enchargeant qu'ilz.fisserit la justice sur ung hourt (1), pour
estre plus esloingnez du peuple, et qu'il fút faiet de sorte que l'on peust aller
sur icelluy dois les fenestres de la maison de la:ville, pour ybesoigner.plus
seurement, et qu'au temps de l'exécution ilz.eussent dedansladicte maison de
.la ville ceulx du sérernent en armes, et les principaulx des 'bons bourgeóis ap-
perceuz, afin que le tout passast plus auctoriséement et seurement et avec la
réputation de la justice, Et suyvant la résolution prinse au conseil, j'enchar
geay audict marquis d'aller aMorits" pour donner chaleur et tenir la main ace
.que Iadicte justice señt. Et alla ledict marquis celle part; el y veoant, me fit
plainctes, par ses lettres, de ce que, ' quelque commandement exprés que l'on
·eust faict au pensionnaire Courvillain et a'ung eschevin ·qu'estoyellt· icy VeJÚIZ
de la part de la ville, qu'ilz se donnassent toute lahaste possible pour retourner
el qu'iIz se partissent le'mesme jour, que fut la sambedy, ilzne fussent cnco
.res.Ie lundy suyvant, audict ~lon1s. Ce qu'estoit véritable : cal' je treuvay que
seullementse:partirent-ilz .le mardy au matin, a ce qu'ilz dirent, a faulte de
chariots; et j'enchargeay, par mes Ieures, audict marquis de leur donner en
cores répréhensíon de :cecy el de les animer, s'ilz passoyentpar :Ia, pour faire
ce que eonvenoit.
. 01' advint 'que, comme aprez léue retour ilz différ~ren~ encores aulcungs '
jours ladicteexécution, Iedictmarquis se partit de Monts p'our. aller vors Liége,
pour ce 'que lors:se traictóit audict Liége, par. .éeulx du chapitre, s'il convien
droit donner amonsieur de Li ége, son frére, ung coadjuteurjerés sans suc
cession, et touchant l'ordre que se debvroit mectre aux an'aires, ' el qui seroit
superintendant d'ieeulx -durant l'indisposition de l'évesqne. Et comme; aprés
le partement dudict marquis, 'dcnt je n'estoye advertyeyceulx deValenciennes

. s'essayérent de faire .la justice, .estant en la ville le Sr de GoÍlgnyes, lieu-
.tenant dudict marquis, avec huiet OU neuf hornmes .d'ar rnes de sa córnpaignyc
(¡ui alloyent aCambray,:et ',que ja tontes ehoses estoyent préparées pour faire
la justice, aulcungs du comrnungp,euple.et de hasse.801'Le :ruareril (2) des coupz
depierres centre le hourt, ' et, sans montrer visaigeceulx de la j ustiee, et du
magistrat, ny moins ceulx du sérement, se retirarcnt dedans la maison de la
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(1) Hout·t, échafaud.
' (2) Ruarent des coupz de pierres,jet~l'cI\t des pierres.
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ville, remenans les prisonniers en la prison; et despuis .ledíct menu peuple
qui s'estoit soublevé, print son chemiri contreIe monastére des Jacopins, en
intention (a ce.que l'on entend) de le saccaiger. Mais soubdain, comme Dieuie'
vouIut, Hz,changearent de propoz el prindrent leur chemin vers les prisons;
el faisant infraction d'icelles, sans que résistence leur fút faicte, délivrarent
lesdiets deux prisonniers, et peu apréz se trouvarent en la place- aux Bestes,
oú est la maison du Sr de Potelles, et la oyrent le sermon d'ung prédicant et
chantarent les pseaulmes selon qu'ont accoustumé faire les seciairesEt ceuIx

.'de la ville me despescharent le lieutenant duprévost-Ie-conte, pour.m'appor
ter ces nouvelles, que me donnarent la fascherie que Vostre Majesté peult
penser ::.mais joinctement ilz advertissoyent qu'ilz tenoyent les.portes de la
ville closes et faisoient bon guet, tant sur les rempartaque par ladicte ville..
tantpour éviter que lesdicts prisonniers rescoux (f) ne sesaulvassent, que pour
ernpescher toute uItérieure commotion.

·El ayant entendu dudict lieutenantdu prévost-Ie-conte que lediet marquis
n'estoit aMonts, ainsqu'il estoit party de la deux jours auparavant pour alIer
aLíége, comme dict est, ayant soubdain faict rassembler le conseil d'Estat, il
sembla a tous ceulx qui y estoyent- que, tenant regard 'a l'estat .pr ésent des .
affaires et aux termes ausquelz sont noa voisins, Ie rnieulx estoit de procurer
d~appaiser le trouble, pour, cela faict, adviser apres sur ce que ultérieure
ment ron auroit afaíre.Et pour eefaire desp,escheaylettres au srdeBoussu(2),
le requérant que, suyvant ce qu'il s'est tousjours monstré en toutes choses tant
affectionné au. senvice de feu Sa Maj~sté Impérialle et de la vostre, ' et ayant
auctorité.en laville, il y voulsÜ aller, seullement -pour procurer ledict appai
sement et [prévenir?]toute ultérieure commotion, Juy remectant de, s'illuy

, sembloít bien, y .faire .entrer sa bende qu'estoit au Quesnoy, .ou de se faire
accompaigner d'aulcungs hommes, d'armes, saos forme de hende: ·Iuy en
voyant, ouItre ce, leUres pour y.faire venir, si bon luy sembloit, la reste de la
compaígnye dudict marquis, estant icelle aCambray, et aussy celle du duo
d'Arschot, qu'estoit aAvermes; et luy envoiay aussiles conseílliers deBruxelIes

(1) Reacou:e, mis en liberté.
(2) Jean de Hennin-Liétard, élu chevalíer de la Toison d'or en 1531, et créé comte de

Boussu par Charles-Quint en 1555.
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(1) Nicolas Micault, seigneur d'Indevelde.

et d'Yndevelde(1), afín qu'il peustmener avec soy,' ou l'ung ou tous deux, si
bon luy sembloit, .pour luy assister d'advis, Et si flt-l'on passer unggentil
homme de la' bendedudict marquis, qu'estoit venu avec ie lieutenant dudict
prévost-le-conte, :pour 'luy donner compte aLiége de tout ce que passoit; er
aussi Iuy escripvis-je .leures, luy 'enchargeant que; 'pour estre ce succéz tant
important, il vonlsist; ·postposant toutes aultres choses, venir incontinent de
vers moy : l'advertissant de la provision que j'avoye faict, auendant sa venue,
par les copies de ce que s'estoitescript. : .

. Ledict marquis vint incontinent ; el asa venue, ron traicta derechiefde cest
affaireauconseil d'Estat. Et oyres qu'il eust bien semhlé aaulcuns convenir'
de faire quelque.levée de gens de pied pour aller-celle part, toutesfois, consi-.
déré l'estat auquel l'on est et celluy des voisins, la résolutíon fut que ledict .

. marquis iroit a la suyte des dessusdicts, l'advertissant qu'il treuveroit lesdicts
deux conseilliers a Boussu, lesquelz y attendoyent ledict Sr de Boussu, qui a
Ieur arrivée n'estoit eellepart, ains a Trelon, traictant quelque affaire sien

. . I . ' ' . .

particulier et 'de ses parents : remectant audict marquis de, · avant que de
veniraudict Valenciennes~ y faireentrer lesbendes susdiotes; et de procurer.
si bonluy semblast, que ledict Sr de Boussu y allast aussi et celluy desdicts
conseilliers qu'il vouldroit~ ou tOU8 deux.. ' . ' .

Et;. dymenee dernier, nous avóns enteridu; par ledict conseillier d'Inde-
welde, 'lequelilz: avoyent icy rerivóyé p~r. ' la poste, cornine, 'dois lesamedy; '
entre neuf 'el dix, ilz arrivarent .audict Valenciennes,: et queja y' esloyent
eritrées les bendes dudict marquis el ,dudict Sr de Boussuauparavant .leur
venue, a la sommation et 'requeste du lieutenant du -pr évost-le-conte; y.estant
aussi entrée, le rnesme sainedy sur le soir, celle du duc d'Arschot;' et que les
-portes y estoient encorecloses, avee grande incommoditédupeuple et grandes'
plainctes :mesmes ' des hons bourgeois, qui disoíent que l'on les ichastioyt
par ce' hoúlt du meífaict des, maulvais; ne pouvans avoir .vivres riy exercer
leur marchandiselibrement, aleur trés-grand préjudiceet.intérest; .et qu'ayant
ouyz ceulx de Iaville, ilz entendoyent d'eulx qu'ilz estimoyent que ' lesd

1
icts'

prisonniers fussent encores dedans, el qu'ilz y avoyenL annoté jusques a vingt
personnes de ceulx qui se treuvarent al'infraction des prisons, pour la grande

t!1l;~.
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garde 'que l'on avoit faicterclosture des portes radvertissana .lesdicts sei
gneurs que ,toutes choses estoyent assez paisibles en.la.ville, et 'que desjmis ' il

'n'y ,avoit-' heuny presche ny assemblée, oyres que aulcungsvouloyenrdirs
que environ xiiij personnes eussent chanté, et aultres asseuroyent .que non.
Sur 'cecy demandoient ce qu'ilz .auroyent afaire, et mesmes 's'ilz' s'essaye
royent de reprendreles prisonniers, doubtans nouveaulx troubles :, Ieur sern
blant ' que, : pour le faire seurement [attendu qu'ilz jugeoient les hommes

. d'arrnes, que sont 'lances el non pistoliers, estre peu apropoz pour faire grand
effect en uneville), l'on pourroit Jever jusques axijC hornmes de pied, et lors

. rengier ceulx que pourroyent 'estre maulvais enIadicte ville a Ja raison.
: . ·Et s'estant débattu le tout au conseil d'Estat, il a fallu derechief prendre
considéralion sur 1 I'cstat présent auquel 1'00' se retreuve, et sur le respect

. qu'ilconvient tenir aux voisins ; et n'a semblé ternps a propoz pour a présent f

'~ouvoir humeurs que ne se puissentbien résouldre en temps si chastouilleux,
.et que, s'il falloit faíre plus grand chastoy; il vauldroit míeulx le différer. en
.aultre conjuncture, 'commesur l'hyver ; que levée de tel nombre ne se pouvoit
faire ny si souhdain ny sans hruict, et que de tenir les portes si longuement
closes, il ne eonvíendroit pour doubteque, n'estant a peine assopy le tumulte
aes maulvais, nons ne donnissions juste occasion aux bons de s'altérer, el "
qu'il valoit mieulx de laisser dois maiutenant de rechercher; lesdicts prison
niers, Iesquelz (quoique ceulx de ladicte ville dyent) se seront vray,semblable
ment saulvez.isoit par la ri~iere ou par les rempartz, et d'emboucher bien
les.dicts bourgeois deJ'obligation qu'ilzontau souhténement de la justice,aleur
liher.té et previléges, pour procurer qu'ilz viennent bien au chastoy de ceulx
qui sont infracteursde prisons, pour les induyre ál'appréhension d'iceulxr
délaissani le poinct de la religion ponr apres 'el jusques l'on voye les choses
ung-peu mieulx encherninées: el mesmes qu'il y a espoir que en cecy les

, attirera·l'on';~vec moindre difflculté, et que, 's'ouvrans les portes, ron meeIra
toutesfois garde .en icelles, plus poul' forme que pour .espoir de recouvrer
lesdicts condempnez, lesquelz peult-estre se 'pourroyent aussitost treuver et

, appréhender ailleurs,et que ledict marquis face quelquc séjour audict Valen
ciennes, pour achever d'y bien appaiser les choses, gaigner la volenté des
bons, les asseurer et contenir les maulvais, qui en.sa présence procéderont
avecplus de respect, et que, comme je suis si prés, il m'advertisse, de temps a

--------------------------------------...~, ~ ::;¡,
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(1) Noua l'Inséronsü la suite de cette lettre.
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aultre, de qu'íl luy semblera, l'asseurant qu'ilme treuvera prompte pour .luy
correspondrejnsques .au houlten toutceque serarequis, voiress'il .sembloit

. requis de l'approcherde plus prés, Etnous seronsavec l'eeil .ouvert pour
veoir ce qu'en .succédera. .

Et comme j'ay sceu que le conte de Mansfeldt dépeschoit ceporteurvcomme
dictest, jen'ay voulu délaisser de me servir de cesle occasion pour donner ~

Vostredicie l\1ajesté l'advertissementsusdict.vet joinctement luy dire qu.e, puis- .
qu'elle seait comme vont toutes choses 'en ce coustel, procédant.tousjours du
mesme .pied que j'ay escript, ·et estant Vostredicte :Majesté advertye de l'estat
de noz .voisíns, ·jl seroitplus que temps qu'il luy ·pleust y respondre, la 'sup
pliant qu'eIle se veulle souvenirde ce que luy aura dict de bouche el porté
par escript le secrétaireEourtewille : veuillant bien' dire aVostredicto Majesté
que plusieurs murmurent etbien grandement, et, si je l'osoye dire, non da
tout sans cause; de ce que en si.longtemps ron n'a rcsponce de Vostredicte
Majesté, et mesmes en .matiéro de telle qualité et importance. Et ne suis
sans ~xtreme peine, comme Vostredicte Majesté peult penser, considérant-ce
qu'en pourroit advenir, n'osant dire ce que j'en entends, pour alIer ces lettres
en si grant hazart d'estre surprinses. Et supplie Vostre Majesté de bien

. considérer el .peser ce que l'on a escript, et elle tñeuvera matíére plus que
souffisante pour se résouldre.

Jene voy encores espoir oe résolutioñen ce de Brabant; mais l'on le solli
cite. La difficulté consiste ponr maintenant en .ceulx de Bois-le-Ducq et de
Iiouvain,

·Et quant ~u poinctdes éveschez, .s'estant examiné la responce de VostreMa
jesté, ilz m'ont donné unerequeste (1) .prétendant que ron leur permecte eslire
abbez pour les abbayes vacantes, ouque on leur face demande enjustice,
selon que VostreMajestépourra entendre par la copie cy-joincte, sur laquelle
je voys .(2) advisant ce queconviendra que je leur responde : dont j'adver- .
tiray Vostredicte Majeslé par.le premíer.
. Et quant aux aultres affaires, le , tout vad .de mesme , comme Vostre
Majesté peult penser, et par ce ,peult cognoistre combien sa responce et



(1) Nous ne l'avons pas, non plus que la réponse de la gouvernnnte~ '

résolution, donrelle nous adonné espoir, est nécessaire. Ny"puys'; délaisser
d'advertír 'Nost:re'l\lajeste- que~ oultre le' pasquille flameng' qúi:,ri 'esté e'Dvoy6 ·

,a ieelle; ',:il!s'en' est' faict:lin'g /aú'lire"eñ' franQois,- 'heaucoup' 'pire,"fondé 'sur
ce queTautheur démonstre "avoir craincte de l'inquisition ~'Espaigne ': et
que l'on veuille réduyre ces pays soubz la servitude de ceulx de ces pays-Ia,
etque Aeecytendent les nouvelles éveschez ; irnputaut tout-cécyauoardinal,
commesi ':c'estoit sa fin-el but 'pour aucungs 'ses desseings arnhitieulx, et
que' a,ceste fin !' il persuade a Vostre Majesté; :'disant 'cent mille -móts 'et
villainíes d'icellui it cesteoccasion, et faíct avec propos pour commouvoir
le peuple centre .luy, jusques a le menacer, pour la seeonde foys, de la vye.
Et de 'mesmes escript-il centre Vostre l\lajesté, ' comme se' laissant circum
venirrludict "cardinal, contre les seigneurs el magistrarqui le comportent,
pour estre :plus addonnez a leur plaisir que au soing 'de la républicque;
centre le ' pape; prestres et tout l'estat 'ecclésiasticque, professant ,bien clai
rement l'autheur ' ce' qu'il sente de la religión. El j'ay: enchargé derechíefa
ceulx de la vilIe de' faire dilligence, tant pour investiguer les autheurs que, '
pour 'empeschier que semblables escriptz ne se facent pour l'advenir; ' par '~

édictz,::comminntion' de' paine, et oonstituant priz aux accusateurs. Et aussy,:
pour la dilígence que s'y est faictevne s'est tant divulgué cestny:commele pré~ :

cédent, Etsi l'autheur se troúve, dont je me double, l'on regardera d'en faire
la démonstration que lacondition du ternps pourra comportef.
, Tost aprés le partement de mor} 'precédent despeche, ceulx dela yille d'An- '

versenvoyarent icy derechief ung aultre ambassade touchant le siége ' épis
copal que se' debvoit mectre. audict Anvers, pour me faire la- remonstrance
verbalo; 'en conformitéde ce que contient leur .requeste par escript, que fen..:.. '
voye, joinctea ceste,aVoslreMajeslé(1); etme semblafortmal que, soubz cou-.
leur des Anglois et des Osterlins, ilz vinssent faire cesto remonstrance,'comme '

,si ' telz estrangiers deussent donnerIa loy au pays de Vostre Majesté~: , ' Mais
enfin la disposition du temps et des nffairespour lors ne eomportapas que
l'on leur respondist sur ce poinct si cxpressém'ent comme .avec raisonon eust
peu faire, ains sembla myeulx Ieur donner la responce telle que Vostre Ma-

)esté yerra par la copie ~y-joincte; laquelle receue, ilz feirent instance que, a
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. (1) ' Adolphc de Bourgogne, chevalier, seigneur .d~ vYack~~,. grand bailli de Ga~d et vic~~ .
amiral. Voy. Correspondance de PMlippe11 8ur lesajfaires des Pays-Ra8, t. 1, pp. 200 et suiv,

(2) Que soulloit estre, qui avait accoutumé d'étre,

,
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la premiére opportunité, j'envoyasse aVostre Majesté. Et oires que je ne scay
si, aprés qu'i1z auront eu la responce que a Vostre Maje'sté' faict sur la précé
dente, ilz changeront d'advís, je n'ay voullu délaisser de, comme'qu'il soit,
de I'envoyer. Et sij'entensde leur costel quelque chose.davantaige, j'en adver
tiray VostreMajeslé.

Ilz se sont monstrez estonnez, ayant entendu le voyaige que faict rnonsieur
deWacken (1) pour aller tronver Vostre l\Iajeslé sur le faict du fouis de Gand,
craignans (comme aucuns disent) que, se ressentant Vostre l\lajesté de la dif
ficulté qu'ilz font du siége épiscopal en la ville, Vostre Majesté .nese rnonstre,
plus, favorable 'allend,roit de ceulx de Gand que de leur part, et mesmes'
qu'ilz ne seavent quel est l'advis que je donnedoiz cya Vostre Majesté, commo
aussy ne font ceulx de Gand, ne me semblant raisonnablo quel'advis que se
donne 'aVostre ~Iajesté, ' pour inforrnation d'icelle, se cornmunicque aux par-

... tieso Et,: ,a ·ce que j'entens, se' délibérent d'envoyer l'amptrnan d'Anvers el
aultres devers Vostredicte l\lajeslé, ponr prévenir ledict Sr de Wacken, 00

pour.lemoins .y arriver au mesme temps, afin que ne s'y fasse rien que soit
aleur préjudice ; el Vostre Majeslé Yerra, par l'advis qui a estébien longuo
ment el meurement débattu el par plusieurs foys, tant au .privé conseil, aux
finances que au conseil d'Esjat, et avec grande.. eonsjdératíon, de non :CQn

céder chose dont aultres, avec raison e~ fondament, se puissont plaindre, .et
de sorte que enceres doubtons-nous 'si ceulx deGand (qui peult-estre espé
rent plus) se contenteront, oires que Vostre ~fajesté ~se conformast audict advis.

11 y a quelque temps que aucuns marchans anglois ont négocié avec ceulx
de Bruges, pour y faire venir la négoeiation des laines, que cy-devant soulloit
estro (2) aCalaix, et sont entrez en grandes communications, et par plusíeurs
fois, sur quelques franchises et priviléges qu'ilz désíreroyenty avoir. Etcomme
ilz se sonttro~lvez icy 'pour avoir aggréatíon de ce' que 'par ensemble ' ilz
avoientbesoingné, je l'ay faict bien particuliérement et meurement déhattre, ,
premiérement, par communication particuliére d'aucuns députez, .au conseil
privé deVostre ~Iajesté et des finances,-pour traicter avecq ceúlx de Bruges,

tlS6~• .
8 Mili.
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et depuys audict conseil privé el celluy d'Estat, :s'estant acest effect :revcu et
examinéplusieurs 'concessionspr écédentes , el s'estant tenu grand .regard ·.a .
non consenlir chose que puist porter préjudice a la..religión. Mais, comme
ceulx de Bruges devoyent encoires sur ce communicquer avec ceulx d'Angle
terre, j'ay bien voullu donner, pour maintenant, cest-advertissement aVostre
.Majesté, attendant que la chosesera plus preste, pour. lors povoir plus ample
ment informer Vostre Majesté.

II n'y a bruict de levée jusques a maintenant en Allemaigne, 'horsrnisles
enseignes de Suysses catholicques que le roy'de .France faict lever et ce que
ron dict des deux mille pistoliers que le jadiz conte de Hoquendolff (1) y doibt
faire, lequel aja escript leUres ~ aucungs, leur enchargeant de le venir treuver
a Covelentz (2). EL de ce que .succédera Vostre Majesté en sera advertie, cal'
je faiz faire toute la dilligence que je puys pour scavoir si de ce coustel-la il y

aura mouvement; et mesmes ay escript aux pensionnaires deYostre Majesté;
.couronnclz el ritmaistres lettres de la substance que Vostre. ~!ajesté yerra par
les copies qui s'envoyent au secrétaire Phinsingvafiu qu'ilz nous advertissent

.de ce qu'ilz pourront entendre, el seavoird'eulx, qui auroit afaire de gens, en
dedans combien de temps ilz pourriont estro presta; et s'est envoyé au coustel
deSaxe envers les principaulx le commissaire Engelbert, tant pour considérer
le maintien de ce.coustel-la que pour entendre de bóuche, desdiets pension-,
naires el . ritmaistres, ce que peult-estr:e ilz ne vouldroyent signiffier par
cseript.

1l a p-leu aDieu appeler de ce mo~de le Sr 'de Noyelles (3), gouverneur et
hailIy de Hesdin endu bailliaige, auqueI, a la vérité, Voslre Majesté faict une
ilOlable perta.. car il estoit homme de bien, bon.chrestien el catholicque et de
vie exemplaire, dilligent, soigneulx et bien entendu au -faict de guerre ;
auquel je pryc le Créateur faire merey. EL pour a~tant que la'place est de

(1) Christophe, comte de Roghendorff. Par sentence du conseil privé de l'Empereur aux
Pays.Bas en dale du 4 janvier 1547 (1548, n, st.), il avait été, par contumace, condamné au
bannissement, avec confiscation de tous ses biens,' meubles et immeubles, et notamment des .
terrea de Condé et de Renaix, pours'étre retiré en Turquie. .

(2) Ooblence, ' . .
(3) Franc;ois, seigneur de Noyelles, Staden et Calonne. 11 avait épousé Marie de ~annoy.

," (8f4iie tIu lupplément au NolJiliaire dee Pa!l8.Bas, 1555·1614, p. 237.)
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.l'importance que Vostre Majesté scait myeuIx et combien ilimporte qu'elle
nedemeure longuement despourveue, estanticymonsieur d'Egmond.j'ay incon-
'tinent communicqué avec luyau conseil d'Estat, afio d'adviser sur les per
sonnes que l'on debvroit nommer a Vostre Majesté, desquelles icelle puist
faire le choix. Et aprés s'estre débattu sur plusieurs, y s'est résolu a nommer
aVostre Majesté, pour personnaiges plus qualiffiez el desquelz audict lieu
Vostre Majeslé pourroit tirer service : premiérement le Sr de .Hceulx (1),

, .
'duquel le pere a faict de si graodz et notables services afeu Sa :Majesté Impé-
riale et au pays, la mémoire desquelz et de la paine ,que continuellement i1 a
rendu mérite trés-fort que Vostre Majesté en ait souvenance , et elle cognoist

.le filx : vueillant bien advertir Vostre :rtlajesté que, Iors du trespas de son
pére, c'estoit la chose dont plus il faisoít requeste que quelque jour ung de
ses fllx peuist estre pourveu dudict gouvernement de Hesdin ; en second lieu,
le visconte de Gand (2), queVoslre Majesté cognoit aussy, et lequela son bien
la proche, que .luy viendroit myeulx a propoz pour y povoir faire continuelIe
'résidence, a' laquelle il est requis obliger qui en aura la charge, qui que ce
soit; et pour le troisiesme, le Sr de Noircarmes (3), ores que De seache s'il le
vouldroit accepter, qui a toutesfois les bonnes qualitez, pour,en tirer service,

,que Vostre Majesté sc;ait, )'ayant COgDU de si long temps; en quatr.iesme líeu,
noinme-il le'Sr de Helfault (4), homme que de longtemps a donné trés-bonne
expérience de soy,' el qui s'esi fort bien et prudemment éonduict en la charge
que tant d'années il ti heu de la ville du Quesnoy, et si est natif du pays
a'Artois, ayant son bien en icelluy : vray est que, le ponrvoyant de ladicte

.place de Hesdin, la eharge dudict Ql1esnoy vacqueroit et fauldroit cerchar ung
,aultre pour ypourveoir; el ponr cincquiesme, nommeledict Sr d'Egmond le ,
Sr de Beauv-o~r (ñ), frére du feu Sr de Molemh~ix et heau-frére du deffunct feu

(1) Jean de Croy, comte du Rreulx, ñls d'Adrien de Croy, qui avait été gouverneur et
eapitaíne général de Flandreet d' Artois, aprés avoir été chargé, ~ plusieurs reprises, de mis-
sions importantes par Charles-Quinto ' , . . , '
, (2) Maxlmilien de Melun, vicomte dé Gand, gouverneur d'Arras. ,

(3) Philippe de Baínte-Aldegonde, seigneur de Noirearmes, bailli et cnpitairie de Saínt-
Omer, . "
" , (4) Antoine~ 'chevalier , seigneur de Helfault, gouvemeur" capitaine et' prévót du Quesnoy. '

(5) Pbilippe de Lannoy, chevalíer, seigneur de Beauvoír. ' ' . . .
' .~ .

. " "")



(1) Village de l'ancienne Pícardie, aujourd'hui département de la .Somme, a. 3 1/2 lieues
de Péronne. .
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Sr de Noyelles, :Ia compaignie de gens du pied duquel SI: de Beauvoirest
dedans ,ledicl Hesdin : personnaigc de trés-bonne expeetation el dont les pré-: ¡ .

décesseurs ont tous faict service, el en pourra faireicelluyá V~stre ~fajeslé;

el ne fay doubte qu'icelle ne le cognoisse tres-bien.
Nous nous trouvons, avec le Sr de Chaulme, sur les frontiéres d'Artois, en

ung différent al'occasion de ce que, se servan! de l'authorité qu'il a du roy
de France en Picardíe, al'oecasion de quelque débatqu'il avoit avec ceulx du
conseil d'Artois pour la terre de Cappy (1)', il seseroit avancé de, usant de repré
sailles, ·manifestement alIenconlre le traicté de paix et en infraction d'icelluy,
saisir aucuns marchans d'Artois, retenant iceulx comme prisonniers. Sur quoy .
l'on a faict faire remonstrance, par le Sr de Chanlonay, ambassadeur de Vostre

. Majesté, a la royne mere; et estant icelle par luy informée du faict, a escript
leures au Sr de Chaulmc bien expressément, afio qu'il feit la relaxation :
a quoy toutesfois il n'a satisfaict. Et si ceulx d'Artois, ausqueIz j'en ay eseript
pour plus d'esclarcissement, ne me font enlendre chose que soit au coutraire,

.je faiz mon compte de donner charge áudict Sr de Chantonay po~r persister
non-seullement ala délivrance, mais afin que I'on face contre le Sr de Chaulme
la démonstration comme infracteur et violateur du traicté, afin.que.cy-apre$
et luy eL .aultres ayerít en ce plus de regard; et ce que vraysemnlablement ilz:
feront moins qu'il convient, pourra peult-estre servir par .cy':~ap'res . en aultre ,
chose.

Onéissant ·a ce que Vostre Majeslé a "commandé, · I'on a faict icy tour le
possible. pour aonner assistence a Samorra afin de" suivant la charge qu'il a
de Vostre MaJesté, il puisse plus aisément recouvrer ceulx qui se condernp
neront pour forsaires aux galéres, pour les faire conduyre pa-r mer, selon la
commodité qu'il aura des hatteaulx qui de temps aaultre partent vers Espaigne.
Et ne faisant doubte qu'il n'advertira Vostre Majesté de ce que passe en cecy,

. je n'en .traveilleray Voslre Majesté de redicte; ains seullement luy diray-je
qu'en ce qu'il pou~ra avoir de besoing d'ultérieure assistenee, et sera possible,
il sera assisté jusqúes au bout, selon l'intention etvolonté de. Vostre Majesté.
. J'avoye .faict .appeller monsieur de Tournay, pour traicter avecques luy,
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suyvant les Ieures de Vostre :Majesté, afio d'avoir son consentement quant aux
nouveIles évesehez et luy déclairer la recompense; el n'ayant peu venir en
personnepour son indisposition, il a icy envoyé son coadjuteur et vicaire, et
avecques luy ung chanoyne de l'esglíse de Tournay. El estant ledict seigneur
si prez que aAfTeIghem (1), distant que trois lieues d'icy, ilz ont eu commodité
de-communicquer aulcunes fois avecquesluy, seloo que l'occasion l'a addonné,
et s'est ledict évesque aecommodé fort volootairement ala volonté de Vostre
:Majesté,.se contentant de ce qu'il plaist a icelle, el la remerchiant tres-hum
bIement de la mercéde qu'elle luy faiet de la 'prévoste de Sainct-Pierre de
Lille. l\Iais, pour autant qu'il doubte si á Ilome on luy fera difficulté acause de
l'incompatibilité d'aultres ses bénéflces avec ladicte prévosté et aultres causes,
il est incertain s'il y procédera .simplement, prenant provision sur luy, auquel
cas vraysembJahlément les fraiz monteront hault pour la rétention de ses
aultres bénéfices, ou si pourra ohtenir union de Iadicte prévosté ason évesché'
pour savie durant, comm'il se faict aucunesfois; ou en cas que ceey ne se püist
obtenir, désireroitla povoir mectre sur son coadjuteur, ,qui s'entendroir avec
ques luy et duquel iI confye, mais a'cest effect il seroit besoing d'avoir le
consentement deVostre Majesté. Et certes lediet coadjuLeu~ est personnaíge
que Vostre Majesté s<;ait, méritant beaucoup; et par ce lióur donríeroit contén
tement aux deux, 'el si ce ne seroit (2) eeste',provisioD" que pour une vye seulle.
Et supplye aVostreMajesté que, au plus tost que sera possible, illuy plaisesur
ce,pointse résouldre et 'en faire faire le despesche requis pardelá, ou bien
commander qu'il se face par decá : car il s~ doubte que, si devant la Saínct
Jehan u ne prend la possession; ceulx du chapitre le feront descheoir des
fruic'tz. ' , . :

Au demeurant, monseigneur, je ne puys délaisser d'advertir Vostre Majesté
que, oultre la nécessité, en laquelle 1'00 se trouve 'par' deca, de tant d'aultres
choses trés-nécessaires, 'il n'y a facón ny moyen 'quelconque de povoir d'ores
en avant fournir au court que vieot a charge de' V.ostre Maje~té es payemens
des gens de cheval el de pied tenans ordinairement garnison aux places fron
tiéres, -dont les premiers payernens desdicts piétons viengnent aescheoir ála

(1) Afilighem', monastere de l'ordre deSaint.:B~noit, dont -Oharles d~ Croy était abbé ,
(2) Et a{ ce ne 8eroit ceste provmon, et cette provision ne sernit.

d
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fin de juing 'pour ' trois mois , el au mois de septembre pour trois aultres
mois. , el au mesme jnois de septembre ausdicts gens de 'cheval pour ung
demy-an, que lors il leur doibt estre payé : ésquelz payemens le court ala '
charge de Vostredícte Majesté, comme dict est, vient a monter a la somme
de LID ~xxv livres, .comme ieelle Vostre ~ajest,{ sera servie de veoir parl'estat
sur ce dressé en finances, cy-joinct, et joinctemententendre que., si.de'sa p~rt

nese satisfaict au ternps audictcourt, les' estatz 'de Brabant ne vouldront
départir de l'argent qui se' paye par Ieur ordonnaIice en cest endroit, selon
que le porte leur accord, el conséquemment considérer, estant le temps etIe
mo~de 'universellement si troublez, quel inconvénient en pourra ensuyv~e~ ' :
afin que y puistestre pourveu de bonne heure, Dontje supplíe Vostre Majesté, ,
aIabonne gráce de laqueIle je supplye trés-humblement estre recommandée, :
el au Créateur donner a icelle, en prospéríté, trés-bonne 'et longue vye.

De Bruxelles, 'le VIUe jour de may 1tl62.

Requ~te des états de 'Brabanta la duehesse de Parme.

,Alzoo onseallergenadichste heeredie €oninckJ als hertoge vanBrabant, met
. oidtrrioedigs supplicatie van Zynder Majesteyt onderdanige ende getro~we

ondersaten den staten's landts van Brabant, versocht zynde te wilJén doen ces-'
seren alderlíand é nyeuwicheyden van te incorporaren oft te laeten vereenigen
de vacerende goidtshuysen van Sinte-Bernaerts ende Tongerloo tot .nyeuwe '
hisdommen, heeftontboden bygeschrifte ende mondelingen, deur de gecommit
teerden derselver staeten daeromme in Spaengnen tot l\'Iadrid gesonden, dat .

, ZyneMajesteyt nyet en zoudebevinden "t voerseyt versueck der sfa~ten gefuri- '
deert, maer tercontrarieri wel d'intentie van Zyne Maje'steyt, ' ende ' dat ' ~ i e '
'zo'ude geconfirmeert zyn met consultatien van geleerde, sonder dat d'a~rmede :
yet zoúde gedaen wordden tegeos deBlydeIncompste oft andere speciaele ge
zworene privilegien, rechten, usaritien, costuymen ende hercommen derzelver
staeten; ende dat nochtans dezelve staeten, alle affectien te buyten gestelt, .
beviitden in goede consciencie ende by natuerlycke redene, begryp, expe
riencie ende oock by eenenyegelyck, n,yemanden uuytgenomen, den welcken

. t ,

e "

.-. -... - -". ' " .. .. - .. ... ' - -. .. .... ..,. -- . _ . 0 - ~~

.; :' "

r#



.. .... . ~. ~ f' ... ~ ., .. ,-.-.... "' / :: .. ...... ...~'~ - .. ..
, " .

" ,"'"
1, I

1\: ¡

:1

_____~_d

CORRESPONDANCE

.'" .

206

. . ..~...~~".;~. #

... ... .

, de zaecke noch in 't groote noch in 't cleyn aen en gaet, ende besundere by ge
leerde mannen, soe in de goddelícke, gheestelicke als weerlicke rechten, oock
van verscheyden geapprobeerde universiteyten ende facuIteyten van rechten
huer voirseyt versueck te zyne in alle zyden ende menichfuldíge ,respecten
rechtveerdich, goddelick ende duechdelíek, met oick voirderende nyet aUeene
dewelvaert ende onderhout vande religíe, maer oick van Zynder. Majesteyt
endedergeheelder gemeynte, gelyck ZyneMajesteyt, betergeinformeertwesende
van neutrale persoonen, ontwyffelick zoude vinden '1 zelve alzoo te zyne, met
oock dat d'onderhout vanden rcchten, privilegien, usantien ende hercommen
is de principale oirsake van dat de prince vanden lande metten 'selven lande
in sulcke prosperiteytís gecomen als die nu ter tyt zyn, SOE rs 'T, dat dezelve
staeten anderwerven in alder reverentie versuecken dat, volgende de dispositie
vande gemeyne geschrevene rechten, den generaele ende speciaele previlegion
ende concessien vanden princen van desen landeende andere vanden stoel van
Roomen den oerdenen van Cisleaulx ende Premonstreyten gegunt, elide by
allo hertogen vanBrabant endenamelingen, ende sunderlinghe by wylen .Ioffe
lickermemorien der Keyserlicke Majesleyt Carolo, denvyffsten van dyennaeme,
particulierlick heloeft, Uwer Hoocheyt believe, zondervoirder achterdeel der
solver goidtshuy.sen, van slon(Je aene tedoen endelaeten denselvengoidtshuysen
versión, by; voirgaende electie ende gewoenlicke maniere, van abten van huere
religie, oerdéne ende professie, gelycJ{ der religieusen sUDstantiaele , beloef~en ,

dat requireren ende verheyschen, oft anderssins denselven .goidtehuysen ende
den voirseyden staeten gevuechde te doen aenspreken in justicie daer ende ;
zoo dat behoort, waerornme 't selve nyet en zoude behoiren te geschiedene,
achtervolgende den iersten article vander Blyder Ineompste van Zynder Ma
jesteyt, ende oock den toesegghen van Uwer Hooeheyt hen opten xxven dach
septembris lestleden gedaen, om de voírseyde.goidtshuysen ende stae~en daer
tegens gehoirt voirts.dyen aengaende justicie geadministreert te wordene, 'ten
voordeel vanden ghenen ' dye men zal bevinden gericht te wesene. .Biddende, ' '

t selve in 't goede te willen keeren, als eedts balven nyet.voerby cunnende. '" .
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(1) Cette lettre nous manque.

Monseigneu'r, j'ay entendu , par les lettres qu'il a pleu a Vostre Majesté
m'eseripre, du xvme jour du mois de mars dernier passé (1), qne l'on auroit re
presenté aicelle que, comrne la tumbe el sépulture de feu,de bonne mémoire.Ie
ducCharles deBourgoingne (Iaquelle Vostredicte Majesté a ordonné éstre faicte
en l'église de Nostre-Dame aBruges) s'en va preste, s'il ne seroitbien d'yfaire
quelque fondation, en conformité de ce que par ey-devant a esté fait au mesm é
lieu pour madame Marie,'fille dudict feu seigneur duc, et rnesmes si, ayant
consídérationá la chierté présente, il ne plairoit a Voslredicte Majesté aug
menter la fondation ji! faite pour ladicte dame, dont copie est jointeavosdictes
lettres, Sur quoy, monseigneur, m'enchargez vous donner mon advis, m'ad
vertissant toutesfoiz que, ayant entendu le contenu en ladicte premiére fonda
lion, Vostre Majesté seroit plustost d'intention de l'accroist~e quenon d'y faire
une-aulre nouvelle , désiran't pour ce 'savoil' comme ledict accroissement se-

, ,

,poürroit plus convenablement faire, et quel piel l'on y pourroit~ieulx prendre,
mesmes aussi pour donner aceulx de ladicte église tant plus d'occasion de
mieulx entretenir le tout ensemble, et quelles parties de rentes l'on y pourroit
employer.. . . '

, Pour aquoy satisfaire, monseigneur, j'ay le tout fait communicquer aceuIx
de vos finances,' aveclesquels, en présence d'aulcuns de vostre conseil d'Estat, '
a~sté'.stir: ce advísé, soubz le bon plaisir de Vcsiredicte Majeslé, en la sorte
el maniere que s'enssu'y.~. ' , , ,

El enpremier lieu, altendu que l'entiére fondation de madame Marie monte
alille VI I.x s.,de XL groz la livre par an, assignez sur le demaine, assavoir sur
ceu)~du terroir.du Francq, acause de leur transport,lle semblables livres ; s~lr

le droit et rente du 'tonlieu deBruges eincquante desdictes lirres, ',e l sur la
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gruute(1)dudictBruges e LVII. xs., soubz lesconditions amplement contenues és
leures patentes de ladicte fondation, que Vostredicte Majes~é pourroit aug
menter icelle fondation comm'il s'enssuyt :

Assavoir, que ceulx de ladicte église de Nostre-Dame, aBruges, .seroyent
tenuz de faire annuellement, pour ledict feu seigneur duc Charles de Bour
goingne, ung anniversaire perpétuel, si comme ida préveille desRoix, al'aprés
disner les vígilles, el, la veille desdicts Roix au matin, l'anniversaire que fut le
jour de son trespas 1'an mil quatre cens septante-six (2) ;' pour lequel anniver
saire s~ pourroit ordonner annuellement trenle-six livres, dudict pris de
XL groz, pour cent aulmosnes, chascune asix pattars; au mesme jour dudict
anniversaire, . trente desdictes livres,assavoir : ung pat.tart en argent, deux
pattars en pain et trois pattars .en chair, soit de beuf ou de mouton; et pour
Iedíct service seroyenl mises entour de ladicte tumbe douze torchos, pesant
chascune eincq libvres, et ce par-dessus tout le luminaire ,du, chceur d'icelle
église, lequel s'allumeroit tant ausdictes vigilles que al'anniversaire, que pour
roit montar par extimation vingt lívres; pour la sonnerye trois livres; au pré
vost ou au plus ancien chanoine de ladicte église, qui feroit l'office tant,desdictcs
vigilles que de la messe, dix pauars ; pour le diacre el soubz-diacre a.cbascun
trois paltars; pou~ ceulx qui tiendroyenlle chwur, a chascun ~emblahles trois
pattars; pour les vicaires e~ autres officicrs six: livres; a ~ng bourg~aistre et .
deux eschevins de iadicte ;ville de Bruges, pour estre présens .audict anniver
saire el a la messe de requiem tant seulemenl, achascun d'euIx six pattars;
pour trois autres officiers, si comme le roodrager (3), lequel insinueraausdicts
Dourgmaistl'e et eschevins le temps et jour de l'anniversaíre, les coustres, no
taire el autres serviteurs de ladicte église, achascun deux pattars, que sont six
en tout, font xn pattars; pour le maistre d'escolle et les peLitz enffans que y
compariront six pattars, el pour le maistre deschantz et les choraulx dix pat
tars : montant le toutpar ensemble ala somme de un" xul. XliII s. dudict pris
de XL groz la livre, laquelle somme il a semblé se debvoir redoubler pour la
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(1) La gruutt était un droit sur la 'biére importée ou trraasée dana le paya,.qui le per
ccyait au profit du souverain.

(2) 1477, nouveau style.
(3) Roodrag", mot tlamand : bedeau.
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premiére foiz seulement, quant 1'0n feroit l'annivcrsaire susdíct , afin qu'il
pourroit lors estre fait tant plus solcmpnellcment : rnais, pour lesauuéos sub
séquentes.s'employeroit tant seulement icelle sommo en lamaniere dessus rnen
tionnée.

El quant ala reste, montant ala somme de cent sept livrcs six solz dudiet
pris, pour en tout venir jusques a deux eens livres, icello seroit pOUI' I';mg
mentation de l'ancienne fondation de Iadicte feue madame :Marie, laquclle, pour
le temps que court, scmble estro par lrop sobre: par OÚ tonto coste Iondation
avec l'augmcntation susdicte ne rnonteroit que a ladicte sornme de dcux cens
livres, Laquelle somme de cent VIII. VI s. restante s'employeroit ponr l'augrnen
lation de ladicte fondation de madarne :l\Iarie, en donnant iJ chascun de ceulx
qu'il apperticndra quelque avantaige , a l'advenant qu'il a présentement en
icelle. .

El afín de pourveoir au payement de ladiete somme de deux cens livres
dudict pris par an, il a semblé que Vostrediete l\Iajesté la pourroit fonder,
assigner et ypothecqucr entiéremcnt sur les lransporlz que icellea sur ledict
terroir du Francq ou sur la gruute dudict Brugos, ou bien les ccnt Iivrcs sur

. laGicre gruute et les autres cent livres sur les transporte dudict terroir du
Francq, soubz les mesmes conditions Hue sont semblablcs rentes ypothéquées
pou e ladicte fondation de madame:Marie, assavoir : que si Vostrcdicle l\Iajest6
ou ses hoirs et successeurs voulsissent cz-aprcs descharge~ icclles partícs de

. son demaine desypothecquesou ypolhccqucsusdictcs, faire le pourrcz routcs el

qll~utes foiz que hon vous semblera, en assignant, aflectant el ypothecquant la
dicte rente de .deux ecns livres de XL groz par an sur autres parties de vostrc
demaine ou autrement, en telle sorte el maniere que les prévost, chanoines el
chapitrc de ladicte église en dehvront avoir contenternent raisonnable,

Duquel .nostre advis, monseígneur, ay bien voulu adviser si particuliére- '
ment Vostredicte l\Iajesté., pour satisfaire a la charge el commandemcnt
d'icelle, et afin qu'elle y puisse prendre une résolution , dont jc supplye bien
humblemeot estro advertye, pour selon ce m'y savoir ultérieurement régler
et conduyre.

Sur quoy, monseigneur, je prieray le Créateur, etc.
De Bruxelles, le vme jour de may1l>62.

.----~--------------------.
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~Ionseigneur, j'ay adverty par mes derniéres Vostre l\Iajesté que, aprés
avoir eu d'icelle la provision1.. par voye de chango sur Jerónimo Curiel, du
premier tiers des LXXUffi escuz il quoy monte la- procuration il moy envoyée
pour le parfurnissement des Ulle millo livres, j'avois levé le second tiers a
finances jusques a la foire de Penthecouste prochaine, et le. dernier tiers H
chango pour la foire de may, dont respectivement ay signé, tant I'ohligation
payable en ladicte foire .de Penthecouste de xxvm semblables escuz que l'es
siento (1) par Espaigne de 26,182 ducatz payables.en ladicte foire de may,
soubz espoiret fondernent que Vostredicte l\fajesté aura pourveu au payement,
.d'ung costé, par chango de dela, desdicts xxvffi escuz, etd'autre costé. desdicts
26,182 ducatz en la foire demay: supplyant trés-humblement Vostredicte 1\la
jesté voul1oir donner ordre que en ce n'ait faulte, afín Que je ne tumbe par
deea en plus de perte dc crédit gue ne conviendroit aulcunemenl pour le ~er-

vice d'icelle. .
J'avois bien escript aVostredicte 1\'1ajesté que, pour pourveoir au payement

de 6,000 livres dont le prince d'Ürengesa charge, de par icelle,de faire souhz
main. présent au duc Julius de Brunswich, je trouvoye le plus expédient d'anl
tanf: augmenter:le'changosusdict pour la foire de may, sur la' mesme procura-o
tion, an regard que nem'avoye servy d'icelle que pour la somme de XXl1Uffi e5
cuz; mais, comme s'est venu amettreen practicque, lesmarchans, notant que
ladicte procuration estoit limitée de'xXlln~ escuz seuloment a'prendre pour la '
foire de may, estans les foires précédentes.mentionnées en ladicte procuration
desjá passées, n'ont voulu augrnenter ledict change, soustenans ladicte procu
ration ne se extendredavantaíge : par quoy m'a convenu, contre mon intention
premiare, desdictes 6,000 livres faire ung- change a part sur mon crédit,
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cornmo gouvernante pour Vostl'edicte' Majeslé par decñ, el sur le crédit du
Lrésorier Schetz, qui, par mon ordonnanco, s'est obligé en la mesme sorte

, commepour le susdict chango des xxnn> escuz.l\Ioyennant quoy, ledictchango
auroit aussi esté fait au mesme pris et condition de l'autre, comme Vostre "
.Majesté yerra par l'a.~siento que luy sera présenté, "au complément duquel je
supplye que ne soit moins pourveu que dudict nutre change précédent, el d'aul
tant plus que je l'ay fait sans procuration.

Jo ne puis laisser de ramentevoir el pryer autres foiz aVostre l\lajesLé de
vouloir aviser et respondre sur les pointz de ma lettre du xxi" de mars (1), el
principaIlement sur ce que touche aux villes de Flandres, dont je me trouve

. joumellement fort traveillée, sans savoir comment en user ou que respondre,
non ayant la résolution de Vostre l\Iajesté, Iaquelle est íant nécessaire que pal'
mes précédentes ay déclairé, dont je tiens icelIe Vostre Majeslé mémorative :
pryant pouriant derechief trés-humblement que son pláisir soit, tant sur ce que
sur les autres pointzcontenuz en ladicte lettre, me donner quelque bonne res
ponce et telle que les alfaires requiérent.

Le conte Otto de Schouwenbourg, sur ce que luy avoye escript en accom
paígnant les lettres de Vostre :Majesté, m'a respondu en effect qu'il n'estoit
d'intentioh. de continuer son servioe pour les trois ans aprés'I'expiration et aux
conditions des six passez, démonstrant, ce néantmoins, bonné volunté de ser..:

. vil' a icelle encas que j'entendisse trailler. avec luy sur autres raisonnables
conaitions : ce procédant (a ce que je suis informée) de quelques doléancespar
cy-devan ti ile luy exhifiées, sur lesqueIles il n'a jusques aprésenteu satisfaction.
EL comme ce sont querelles procédans de service fait auparavant ma venue par
decá, m'a sembIé raison d'en remettre la résolution aVostredicte l\'fajesté, de
.tan! plus que n'y ay trouvé trop grande raison OH fondement. Si envoye a
Vostre IUajesté, jointe aceste, la copie de ce qu'ay respondu audict conte, el
davantaige )e douhle de sa lettre amoy escripte el de sesdictes doléances, en
semble de ce que, en I'an LIX, avoy conceu el résolu de luyrespondre, si 101'5

iI eust fait poursuyte ou inslance, afio que Vostre l\lajeslé, ayant le tout fait .
veoir el visitar, me puisse ordonner ce que résolutivement auray adéclarer au
dict conte: espé'~ant que, nonobstantladicte prétension,iI ne fauldra, aprésque
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le commissaire Hans Englebert, envoyé vers luy comme vers plusieurs nutres,
luy aura parlé, de demonrcr au servicc et a la dévotion de Vostrcdicte Maj(lsté.

L'on m'a rapporté que les compres, tant du trésorier des guerrcs ~Iolckman

que du commis Clockrnan, touchant l'ernbarquernent el envoy de l'infantcrye
espaignolle vers Espaigne, sont oyz el arrestez par le commis Van Loo, Alonso
del Canto et Christoffle Castellanos: par quoy tiens Vostrc l\lajeslé advertyo
que par la clóture d'iceulx s'ost trouvé estro cmployé, ponr l'embarquemcnt el
envoyde ladicte infanterye cspaignolle, en tout ne XVlll ffi e LlV livres 1111 sois, :1

l'eneontre de laquclle sommc sont esté seulernentprins achango pOllr Espaigue
CLffi livres, rcvenans, au pris de 66 groz pour ducal, ala sornme de 90,910 du
catz que Vostre Majesté a fait payer audict Espaigno. EL du surplus, rnontant
aLX\'IÍlm CLUIl livres ún soIs, qu'a esté levé a finances sur l'obligation dudict
trésoricr Schetz, en qualité elc facteur, y ontrevenant roa responsion el d'aul
cuns nutres seigneurs de par deea, l'on a différé d'en oscripre a Voslredictc
~Iajesté j usques i1 la clóLure des cornptes susdicts : quc me cause préscntemcn1
le ramentevoir aicclIe, afln qu'íl luy plaise pourveoir aladicíe reste, pour ma
deschargeel desdicts seigneurs qui so sont obligez avec moy.

Jo me trouve aussi journellement traveillée des commissaires des rnonstres
ayans servy la guerre nasséc, dont la nluspart se ,lient Émcoires .en service
cornme non licenciez, entendans se debvoir faire le licentiernenten payant. Et
comme je n'ay provision d'argent pour les payer, mesmcs trouvant que Icurs
commissions ne sont esté vériffiées en finances, el partant non' ala charge de
par dc<;a, ne leur ay jusques a présent sceu donner autre satisfaction, sinon
promesse d'en advertir Vostredicte l\Iajeslé, afin qu'il pleust aicelle ordonner
et pourveoirau payement: envoyant pour ce, joinctement avec cesto, ung estat
de ce que lcur est deu el qu'ilz prétendent, fait par le trésorier des guerrea;
lequel plaira a Vostre ~Iajeslé faire examiner el m'en advertir de son bon
plaisir, faisant provision de ce qui leur convient paycr, ace que jc puissc estre
délivrée de' leur continuelle el assez importune poursuyte.

8clon que j'ay escript aVostredicto l\fajesté par mes derniéres, j'ay rernis la
négociation de. monnoyer philippus d'argent, pour les rai~ons lors alléguées, és
mains des ministres de Vostredicte l\lajeslé, desquelz suis esté advertyo que

.présentement se trouve par deca assez perite quantité de cendrée, en l'abon
dance de laquelle consiste loutesfois le proufflt'qu'on pourroit faire pour Vostre

• I~j.
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~Iajeslé en cest endroit : par quoy rn'a semblé convenir d'udvertir icelle,
cornme, par l'arrivcmenL des navires des Indos que l'on attend, fait aespérer
que en arrivera honne quantité, que Vostre Majesté, ayant résolu sur laprovi
sion ñ faíre par dcfta, la fache plustost en argent en masse que par change, par
ce que; oultre que icelle excusera la perte du chango, donnera moyen de po
voi r faire quelque prouffit par de~a, sur la monnoye desdicts philippus d'ar
gent, tant sur ledict argent venantde la que sur nutre que par tel moycn sera
par defta recouvrable 3 meilleur rnarchié quc ne se trouve pour leprésent. Et
puisquc VOSll'C Majosté est de telle intcnlion, je supplye d'en estre advertye
en ternps et de honne heure, el avant que ledict argent se charge sur les navi
res: cal' pour ne rneltre en hazard la provisión destinée par decá, je suis dIO pi
nion le faire asscurer par marchans, aucndu que le prouffit que sc fera SUI'

ladicte monnoye le peult componer, el que l'on trouve la commodil6 de mar
chans réséans en Anvers pour le povoir faire.

Monscigneur, je supplye le Crénteur, ele,

De Bruxellcs, le VlltC jour de may '1 ~62.

Madame roa bonne sceur, pOUl' vous mettre hors de'peyne que vous pour- .
roit causer la tardance de l'ordínaire et les nouvelles que poeult-estre vous
aurez en ·louchant l'indisposition du prince mon filz, j'ay voulu faire partir ce
courier tout exprés pour vous adviser parliculiel'ernent de ce qu'est passé en
Son endroict, eL l'estat auquel iI se troeuve (gracesaDieu) présentement, don!
je me référe a In relation des médecins que vous lronverez ci-joinct (1.).

(1) Cette relation, qui va [usqu'au 14 mai, est conforme acelle que DOUS avons donnée dans
la lre édition de Don Carlos el Pñilippe 11, .t . H, p. 627.
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Vostre bon frére,
PHLE.

. Avant que sa maladie se rengréva, j'ávois ja eutendu a aucunspointz .de
voz leures du mois de mars,et faisois bien mon cornpte de me résouldre
semblablement sur le demeurant, et mesmes sur le faiet des finanees. l\Iais.
les nouvelles .que je receuz en ~Iadrid de l'extréme maladie de mondict. filz
me gardarent d'y passel' plus avant; et vous povez penser si je suis esté bien
en poinct d'y povoir vacquer, comme j'eusse voulu : mais j'entens de y recou
vrer (1) de bien brief par aultre courier que despescheray incontinent pour
cest effect, et vous respondray d'ung chemin a voz lettres du XVIUe et
xx" d'apvril que j'ay sembablement receu. A lant, madame ma bonne sceur,
Noslre-Seigneur vous ait en sa sainete garde.

..De Alcalá, le xvr' de may1062.

De la main du Roi.

Rol' lo qne aquí se dice, veréis la causa flor que no os he escrito ni res
pendido estos dias á vuestras cartas, y por que no puedo responder aun, hasta
questa mejoría baya mas adelante, como 10 ha c óm énéad« y espero que será,
que habrá mas sosiego para ello del que ha ávido estos días. Entretanto, por
que si ubiesedes entendido algo, no esteis con la pena que yo sé que os daría

.el mal del príncipe, me ha parecido despacharos luegoeste correo con la nueva
de su mejoría, qu'es harto grande segun lo fué el mal y el peligro en que
estubo (2) .

. (1) Sic dans l'original.
(2) u Par ce qui se dit ici, vous verrez la cause pour laquelle je ne vous ni écrit ni ai

répondu ces jours-ci a. vos lettres, et pour laquelle je 'ne puis encore vous répondre, [usqu'ñ
ce que cette am élioration fasse des progrés, comme elle a commcncé aen faireet j'espere
qu'elle en fera : j'aurai plus de tranquillíté alors pour celo. que je -n'en ni eu en ces derniers
jours. C~pendant, afinque, si vous aviez apprls quelque chose, vous ne soyez en la peine qu,c

.- je saís que vous donnerait la maladie du prínce, j'ai cru devoir vous d épécher incontinent ce
courrier avec la nouvelle de l'amendement qu'il y a a. sa santé, lequel est tres-grand, comme
l'aété son mal et le danger oü i1 s'est trouvé. ":

Jtítj~.
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l\'Iadame Ola bonne sreur, ce porteur, secrétaire if mon eousin le conte de
Mansfeldt ·(lequeF s'en retourne], a' esté icy d épesché avec ung mot de lettre
dudict conte, me priant de vouloír faire honnorer te' jour de ses nopces de
quelque' personnaige de ma part: ce quej'ay bien Yofli faite, et en escripz
présentement amon cousin le eonte de l\leghem, comme celluy qui m'a sernblé
le' plus a propos a la main, et plus préz: du líeu oú j'entens que lesdictes
nopees ~e tiendront, afln qu'il ,s'y treuve. Et ponr souvenance ala dame des
nopees, je me suis advisé de luy faire présenter une bague de la valleur de
.quinzo cens es~uz, laquelle vous requiers faire aehepter en Anvers télle que
vous sérnblora mieulx a propos, vous servant en cecy de la lettre .de change
que vous trouvcrez joincte a oeste, et aprés la faire tenir audict conle 'de
lUeghem} pour en user conforme a ma lettre, dont je vous env:oy.e copie (1). '

Je fiz dépescher, le XVIC de ce mois, ung courier exprés pour vous metlre
hors dela paine OU vous pourriez avoir esté en cas que les nouveIles dé la
grande maladie du prince mon.fiI z vous fussent esté apportées plus tost que
de l'ainendement" par lesquelles vous aurez entendu, si Iedíct courier est passé
(eomme j'espóre) seurement, Iedict amendement et la bonne apparence qu'iI .y'
avoit ,de convalescence enthiére. Et toutesfoys, sur tout événernent, j'ayhien
volu joindrs aceste le.duplicat de la relation q~e je vous envoyz allors; , et
vous' advertir. de ee qu'en est succédé depuis, qu'est ce que vous verrezpar
une:seconde relation iey-joincte (2), aveeq laquelle je vous envoye sernblable
ment ung.duplícatde roa précédente Iettre, La mesmemalladie m'avoit gardé
de.povoir:entendre ala dépesche de l'ordinaire, comme je vous ay escrípt' par
mesdictes précédentes, alaqueIlej'entens présentement, et y sat.isferay au plus,

(1) Nous la donnons' ala suite de la lettre du Roi.
(2) Voy. Don Carlos et Philippe 11, 1re édition, t. 11, pp. 629-631.
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Mon cousin, aiant entendu que mon cousin le conte de Mansfelt propo
·soit de céléhrerses nopces, aWcert, avecq roa cousine la contesse de Lalaing,
le xmc de juing prochain, oú iI désiroít que jo voulsisse faire honnorer la com
paignie de quelque personnaige de ma part, je luy ay respondu que je vous en
donneroys la charge. Par quoy je vous requiers de vous y' trouver audiet
jour, y faire la congratulation accoustumée, et présenter ala dame, pour. sou
venance, la bague que madame ma bonne sceur la d~eesse deParme vous
fera délivrer a ce propos, a laquelle j'escripz, quant a ladicte baggue, mon
intention plus ample. A tant, mon eousin, riostre seigneur Dieu vous.ait en
sa sainetegarde. De l\Iadrid, le 26° jourde may 1ñ62. .

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ d

Lettre du Roi au comte 'de J11eghern.

Vostre bon írére,

PHLE.

.....

J. COURTEWILLE.

tosto Seullement diray-je icy que, aiant regard aux considérations que vous
rn'avez représenté par voz lettres duo vrn? de ce mois quant a la prévosté de
Lille, a laquelle j'entendois nommer l'évesque de Tournay, pour le contenter
et faire déporter des difflcultez qu'il pourroit mettre en avant acause de l'érec
tion des nouvelles éveschiés et diminution de son diocése, je me suis résolu de
faire dépescher ladicte nomination sur messireGhillcbcrt d'Oignyes, son coad
juteur, selon la requesle dudict évesque et vostre advis, El comme vous me
recommandez tant l'accélération,mesmes que le Lemps d'icyala Sainct-Jehan,

.endedens Iequel íl désíreroit bien d'en prendre possession, est brief', j'ay fait
envoyer ladicte nomination par ce mesme courier pour gaigner ternps, et ce
néantmoins je donne toute presse possible au partement de I'ordinaire comme
dessus.

A tant, madame ma bonnesceur, je prie au Créateur vous avoiren sa sainete
garde. De Madrid, le 26e jour de may 1ñ62.

t!lG':!.
26 MaL
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CLX

ARANJUEZ, 7 JUiN 1562.

DE LA DUCHESSE DE PARME.

"PHILIPPE 11 A LA DUCHESSE DE PARl\IE.

~Iadame roa bon'ne steur , comme par diverses voz lettres vous m'avez
rernémoré le grand besoing qu'il y avoit que je vous envoyasse quelque dépost,
affln que, survenant une nécessité, vous ne fussiez despourveue de crédit,
mesrnes pour l'estat auqueI se trouvoient les voysins, ayant considération ace
que dessus, el signamment ala résolution queje prendzpr ésentementrí}, je me
suis déterminé de vous envoyer, oyres que ce ne soit sans bien grande diffi
culté, une lettre de change de cent mil'ducatz, asoixante-douze groz, laquelle
se tiendra preste et se joindra avec l'ung des duplicatz de ce dépesche; et est
mon intention que ace dépost 1'011 ne touche en sorte que ce soit, si ce n'est,
p~ur accident de .invasion ou queIque mouvement, iI soit précisérnent inexcu-,

_sable et nécessaire. Dont je vous encharge bien expressément, signamment
comme je 'n'ai moyen d'y autremeút fournir, et que ces deniers debvoient
servir cest esté pour autre nécessité que durant ledict esté se pourroit offrir,
el s'employer selonque je vous pourray escripre plus amplement en compai-
gnie desdictes lettres de change. ' '

A tant, madame ma bonne sceur, je prie aDieu qu'il vous ait en sasainete
garde. De Aranjuez, le VIlO jour de j uing1rJ62.

Vostre bon frére,
PHLE.



--------------..---------íiil----------jlitJj.;.--------lIIIImllI1

(1) Quel est le personnage dont Philippe II veut parler iciP 11semble qu'il ne puisse ~tre

autre que le roí de Navarre, Anioine de Bourbon.
, (2) La lettre du Roi était en chiffres. Ce passage, que nous reproduisons littérnlement,

autorise a oroíre qu'elle ne fut pas déchíffrée, a. la secrétaírerie" d'~tat, avec tout le soin
désírable. . .
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Madamema bonne seeur, combien que, ensuyvant l'advis que, avecq la
participation des seigneurs de mon conseil d'Estat estant de désla , vous
m'avez envoyé sur la négoeiation de mon seerétaire Courtewille, qui m'en
a aussi depuis fait relation de bouche, j'ay tousjours non-seullernent temporisé,
pour veoir si la conduicte de mes voysins ne donneroit matiére de s'en
mectre arepoz, ayant tasché par toutes voyes de divertir ceIluy dont I'on
avoit la douhte principalle, si bien que I'on le voyd aoeste heure en chemin
tou t aultre, congnoissant Iedict advis eslre prins par le boult qu'il se
debvoit prendre, ayant entendu les raisons el considérations que vous el
Iesdicts de mon conseil d'Estat y avoíent tenuz, en riens au dehors de mon
iñtention , que ne fut oncques autre que d'excuser par tons moyens possi
bles la rompture avec mes voysins, el gue, par le changernent dudict person.
naige (1), j'eusseespéré que les affaires aeFrancerdont le succés importe tant a
mes Estatz pour la voysinance de tous coustelz, se deussent appaiser et mectre
en' tranqnillité, I'on voyt toutesfoís le contraire, et que aucuns amyz de nou
vellitez, nese soucians de troubler le ciel etIa terre, pourveu que cependant ilz
puissent veniraleurs attairites, ambítieux et vincidations (2), acouleur de reli-. . ' "

gion, non-seullement ne veullent obéyr, ains prendent les armes contre leur
'roy naturel, mon frére, et ceulx qui, par le choix et consentement des estatz
dudict pays, ont, esté commis aI'administration et gouvernementde sa personne

. et du royaulme durant sa minorité, faisans tous offices pour attirer a leur
suycte tous lessubjectz dudict royaulme, et semantet faisant imprimer propoz

l '
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contronvez contre ceulx'qui, pour le debvoir de Ieurs offices qu'ilz tiennent,
prineipaulx, vers ledict seigneur roy, se sont aprochez de sa personne, pou!'
ayder amaintenir son auctorité el sessubjectz en obéissance, veullant donner
aentendre au simple peuple qu'ilz tiennent leur maistre et prince en captivité,
dont le contraire se voyt trop clairement, assavoir d'ung coustel que ce n'est
leur desseing, par les saccaigemens des églises et autres oultraiges infiniz que
lesdicts rebelles font ·en divers eildroictz du royaulme, qu'est bien hors de
propoz oú l'intention fút de liberter Ieur roy,' ou de l'aultre part fa déclaration
des ministres que euIx soubstiennent, lesquelz ont si ouvertement donné acon
gnoistre qu'ilz n'estoient venuz, sinon pour la descharge de Ieur honneur el
conscience, tenant le lieu gaígné ·au royaulme, pour éviter le blasme qu'ilz
auroíent toute leur vye, et leur postérité, de .n'avoir maintenu l'auctoritéde
leur maistre, offrant se retirer de court et laisser les armes.es' maius de mon-

. sieur de Vendosme, comme .légitime administrateur et gouverneur avec la
royne douairiére, comme dessus, pourveu que tous lesdicts rebelles prestas
sent obéissanco aleur prince naturel el r'ssent serment d'obéyr a ses édictz
el ordonnances, tant du passé que a l'advenir, émologez et aémologer .par la
.court de parlement a París, qui est la principalle du roynulme, et qui en cas
pal'eH a-tousjqurs eu la principalIe auctorité; leguel Iesdicts rebelles, selon leur
maintien, vouldroientaoeste heure suppéo.iter et mectre en désestime, avecq
'beaucop d'aultres termes 'conrtois, justes et r,aisonnahles, que qui les ~ouIOra
bien examiner ne pourra sinon juger ceulx qui ne se y veullent accommoder,
ny: ala déclaration que ledictseigneur roy en a faite, dontje vous jiensadvertíe
par la voye du Sr de Chantonnay, vrays .rebelles 'el désobéissans , lesquelz,
commo j'ay icy-dessus dit, ne táchent, quoyque ilz alleguen t de leur religión
el du service qu'ilz entendent faire a Ieur rOJ, sinon de confondre toute pol
licio, pensans mieulx pescher en eaue trouble, et durant la minorité de Ieur
prince se vengar de ceulx oú iJz pourroient avoir les bras deseure. Et scay au
vray que, OU ilz peussent venir au-dessus de leurs emprinses, ilz gardent une
mauvaise penséeames Estatz, hien scaichantles offlces que j'ay fait faire aflln
que, durant la minorité duroy leur maístre, mon frére, ríens ne'se innovast,
du moíns jusques a. ce que ledict seigneur ray ftit en caigo; 101'5 bien lui con
viengne d'administrer son royaulme comme il congnoistroit respondre devant
Dieu,ct que, puisque j'entendoie que eulx nc tascl~~ient 'que de troubler el

lOO!!.
8 JQin.
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conciter les subjectz contre leur chief', l'on les eslongnast de court. Et, pOllr
non faire mention des lettres que aucuns de mes principaulx ministres avoient
escript pour mon service, qui ont esté ouvertes aOrléans, jás'est veu le sac
caigement que l'on a fait au monastére de Cercamp en mon pays d'Artois,
et ceulx que l'on a pensé faire en autres líeux voysins, que sont ceuvres bien
long de la religión qu'ilz prétextent, el dont il est facille il conjecturer quelz
desseingz ilz ont sur mes Pays-Bas, OU ilz peussent venir au-dessus de leur
emprinse en Franco, tenant fin d'abolir l'estat du roy de. France acommu-

. nautez, qu'est ung exemple pour tous princes voysins, de la conséquence que
tout bomme .de bon jugement peult entendre.

Voyant ladiete dame royne mere, passez quelques mois, le train que COffi-:
mencoient já aprendre les affaires de France,au mespris el désobéissance du
roy son fils, m'envoya faire relation du tout par le 81' de Ozance (1), comme a
cellní.á qui le feu roy, son mary, mon beau-pére (que Dieu ayt en sagloire), avoit
recommandé le roy moderne, son filz, et autres ses fréres el seurs, affln de les
assister, de conseil et autrement, ala gardedeIeurspersonnes et Estatz, pour en
avoir mon advis. Sur quoy~ scaichant les inconvéniens ordinaires qni advien
nent aux royaulmes divisez, et quant1'0n laisse tumberlessubjectz en nouvellitez
et rébellions sans leur monstr~r . :visaige, il me sembla que, pour l'acquit de
roa conscience et pour I'obligation ' que jeavois, aiant si chier gaige de la co
ronne de France que d'avoir espousé la filie .aisnée, je la debvois conseiller de'
faire contenir lesdicts subjectz au mesme rigle que ledict feu roy Henry les
·ayoit laissé, .et que, s'ilz n'y voulloient obéyr par voyes doulces et .amyables,
qu'elle le feít plustost faire par .force, sans attendre que.le mal fút si grand que
I~ remede y vint aprés trop tard, chose trés-dangereuse pour le pays OU elle

t~6~.

8 Juin,

(1) Catherine de Médicís envoyn, une premiare fois, aMadrid le Sr d'Ozanee, dans l'été
dé 1561, pour justifier la marche de son gouvernement, et faire valoir les prétentions
d'Antoine de Bourbon. D'Ozance, accompagné de l'ambnssadeur Sébastien de l'Aubespine,
éveque de Limoges, eut plusieurs audiences de Philippe II; ils conférérent nussi aveo ses
ministres. Ce fut le duo d'Albe que le Roi chargen de trniter avec eux. En résumé,,ln cour
d'Espngne n'aceepta pas les explicatíons de Cntherine de Médicis en ce qui eoncernait la relí
gion, et les représentntions les plus fortes fnrent fnites aux ambassadeurs pour que la reine
mere adoptát un autre ·systeme. .

D'Ozance retourna al\Iadrid au mois de décembre. (Biblíothéque impériale, aParis: MS• .
Harlny 228.)
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advient, et de trés-rnauvais exernple aux voysins. El tout ainsi que, passez en
viron deux ans, lorsque les Escossois se-rnonstrarent rebelles a leur prin
cesse (1)" femme du feu roy Francois, dernier décédé, je présentiz l'assister

.' de mes forces pour les réduire ason obéíssance, el monstrer par ce boult audict
roy Francois la sincérité dont jo procédois en son endroict, et le désir que
j'avoienon-seullement de demeurer en paix el amityé avec Iuy, ains d'aydcr a'
le máintenir en son auctorité (2), ainsi feiz-je aussi advertir la royne, ma belle
mere, par ledict Sr d'Ozance, que, y allant par force el y aiantbesoing de mon
assistencc, je l'assisteroye tres-voluntie~s pour maintenir ledict seignenr roy,
son filz, en son auctorité, cornme dessus ~ lequel oflre me sembloit [ne] se deb
voir excusen, non-seullernent pour l'affinité que j'ay avec ledict seigneur roy,
comme m'estant.beau-frére, el la requeste que feu son pére rn'avoit fait, ason

, lict mortel, de l'assister et favoriser partout, selon que j'ay aussi touché icy
dessus, mais pour obvyer de bonne heure au danger que pourroit advenir a
mes Pays-Bas, 00 ce feug ne s'esteindit en France. El de cecy s'est ensuyvy
l'advcntissement que le Sr deRamboullel (3) a donné en Allemaigne del'offre que
j'avoie .fait a ladicte dame mere de I'assister contre les subjectz de son filz r~

belles; lequel offre iceulx rebelles, non contens d'avoir excité el esmeu des
t1'ouole5 aleur propre roy el prince, sont allez interpréter comme fundé seulle
ment alIencontre d'eulx acause de leur religion,'en Iaquelle Dieu scáit com
ment ilz vivent, pensanspersuader aux prin'ces allemans que cecy leur toüche
acause.de Iadicte religion; contronvans que j'avoie ligue avec le pape, l'Em- '
pereur e't le roy de France pOUl' invahir Iesdicts prínces allemans, aflln de les
irritar et mouvoir centre mes Estatz : 'qu'est chose tant esloignée de la vérit é
que, ·tout an contraire, je n'ay désiré et ne désire riens tant que de demenrer '
en.honne voysinance avec lesdicts princes, comme je leur ay fai] assez décIairer
par lettres, par mon cousin le prince d'Oranges, par le colorinel Zwendy et
autres.' Aussi, comme eulx n'auront a rendre compte aDicu de comrne je .s0u-

. verne mes Estatz, aussi n'auray-je aussi arespondre aDieu des leurs. Par OU
se peult bien vcoir que le tort que en ceey ilz font el ausdiots princes et amoy,

(1) Marie Stuart.
(2) Voy. le 't. 'l er, ·passiin.
(3) Voy. p. 89 .
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qui ne pense avoir donné occasion, par mes actions passées, de me noter d'am
hition ou convoiteux desEstalzd'aultruy, maisau contraire arnyde repozel tran
quillité publicque, veu la sincérité dont je use allendroit de Ieur prince pour
le mainlenir en son auctorité, oubliant toutes rancunes passées entre ses pré
décesseurs et les miens: ce que jo ne feroie, si j'estoye tel qu'ilz me peindent,
ayant l'occasion de la division qui est en France, du jeusne eaige du roy tres
chrestien, el ~eaucop d'autres moyens que eulx-rnesmes ont fait imprimer. El
la raison pour quoyj'ay présenté ledíctsecours audict seigneur roy n'a riens de
cornmun a ce que ceulx-cy feroient voluntiers accroire que je prétendz en
Allemaigne, mi je n'ay action ny matiére d'envye ou ennemitié apersonne,
ny obligation telle que j'ay audict roy de France, mon beau-frére, mineur
d'ans, ' et ames Eslatz, et principalIement du Pays-Bas, qui ne peuvent faillir
de s'en sentir, oú ces rebelles, qui me portent si mauvaise volunté, vinssent a

1" "

chief de leurs emprinses. " ,
Ladicte dame royne mere a Ionguement temporisé de se servir dudict

secours, cerchant moyen de redresser les choses par autre voye plus doulce.
Mais, nonobstant tous les offiees qu'elle aye peu faire, elle n'en a sceu venir
abouIt; et tant s'en fault que lesdicts rebelles luy ayent voullu prester l'obéis
sanee, qu'ilz se sont mis en armes, se saisissant des villes prineipalles avec
beaucop d'insolences et víolences, inflarnmant.les membres contre Ieur chief :
de sorte que, se voyant ladicte dame hors d'espoir de povoir prouffiter quelque
chose par doulceur, a, par advis dudict Sr de Vendosme, qui, par droict de
sang el par les estatz du royaulme, a esté cornmis et institué avec ladicte dame
au gouvernement d'iceIfui pendant la minorité dudict roy, comme dessus, de'
monsieur de Guise, pair et grand chambellan dudict seigneur roy,du con~es

iablo, des marisaulx de8aincl-André 01 Brisacq, du cardinal -de Lorraine,
qui naguaires s'est aussi approché de la court, et de plusieurs autres person
naiges principaulx[qui,] acause de leurs degrez'et offices, sont les plus obligiez
acerchar le bien de leur maistre, conclud et arresté d'y proeéder par la voye'
des armes, el, se souvenant de mondict oífre, m'a requis que je lui voulsisse

~ secourir de dix mil piétons, assavoir : trois mil-piétons espaígnols, qui se join
droient, vers Bayonne,aquelque.autre irouppe qu'ilz y trouveroient de la part
dudict seigncur roy de France; trois mil Italiens, qui se joindroient sembla
hIement vers le Daulphiné, et quatre ,mil Allcmandz, el davantaige .trois mil

• • .• . ~ . . - . --- .•---;,~I~ ~.... ..
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chevaulx, assavoir : de deux mil de mes ordonnances des pays d'embas et
de mil pistouliers allemans. Et ne veullantcontrevenir arna parolléque j'avoye
donné, avecq tant d'autres considératíons, voyant al'ceil combien il importe
ames Estats, et signarnment a ceulx du Pays-Bas, que ledict seigneur roy
demeure victorieulx, oultre ce qu'il y ya au service de Dieu, je.leur ay con
senty lesdicts Espaignola et Italiens, lesquelz sé mectent en ordre el s'enche- 
mineront au plus tost selon la demande, et suis aussi déterminé leur accorder
Je surplus du coustel de dela : me semblant saos comparaison plus sheur 'de,
joinctement avecq les bien-affectionnez au service de leur roy et du royaulme
de France, regarder de dompter les rebelles et ennemys du repoz publicque,
que de lemporiser tant qu'ilz soient deffaictz, dont, sans e,stl'~ secourruz, ilz
pourroient passer hazard, .et d'en cas affendre inévitablement toute la Frauce
eontre mes pays d'ernbas et peult-estreautres voisins, voyantIeur appoint (1).

Mais, comme cesteaydedonnera ung grand bruiet par toute la chrestienneté,
estant fort apparent que lesdicts rebelles estudieront plus que jamais de mectre .
les Qrinces o'AlIemaigne et aultres voysins en jalouzieet altération contre moy
et mes Estatz a couleur de la religión, il m'a semblé entiérement besoing y
contreminer el faire tous les offices convenables pour leur en oster l'oppinion
le plus avant que l'on pourra : les adv.ertissant de la Hure v.érité, fondée non
sur la religion, mais sur le ehastoy. d~s rebelles desseingnans, pour l'ennernitié
particuliere qu'ilz me portent, de passer ouItre contre mes Estatz,\ comme
dessus; de lasincérité dont j'ay tousjours usé a l'endroít de mesdiets voysins,
et Be la volunté gue j'a)lde y continuer, comme je ne puis aussi attendre autre
chose de leur part, ne leur en ayant oneques donné Iégittime oecasíon. Et, a
ce propoz, oultre les lettres que j'en escripz a l'Empereur et amon ambassa
deur résídent vers Sa Majesté, j'ay fait dépescher plusieurs lettres de crédence
en allemand a divers princes, me référant a ce que vous leur en ferez
entendre de par moy, dont les considérations que dessus pourront servir

, d'instruction, avecq les advertissemens que vous aurez en, de temps aaultre,
du ~r de-Chantonnay, mon ambassadeur, et ce que vous-mesme el les sieurs
estans chez vous entendent de la qualité de l'affaire, ausquelz j'escriptz ung
mol bien court, me référant aceste Iettre. Et ne sera que bien que vous advisez

(1) Cette derniére phrase est littéralemcnt reprcduíte d'aprés le déchiffrement original.
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aussi mon ambassadeur qui est en Angleterre de ce dont il vous semblera con
venir qu'il soít muny, pour justiffler aussi au hesoing vers la royne d'Angle
terre oeste mienne conclusion. Et comme cecy importe a'tous mes subjectz
du .Pays-Bas, j'ay bien voulu aussi faire joindre a oeste plusieurs aultres

. leUres crédentialles aux autres chevaliers de I'ordre, gouverneurs de pays,
capitaines des hendes d'ordonnance, consaulx el eslalz, 'pour ':OU8 en servir
la et ainsi que vous jugerez convenir, soit pour les bien emboueher de ce que
m'a meu audict secours, et mesmes aux estatz , s'il est besoing de quelque
particuliére déclaration , pour leur bien donner a entendre le fondement
de cest affaire et le soing particulier que j'ay d'eulx, pour prevenir' iJ.' tous
inconvéniens qui viendroienL a tumber sur eulx : en quoy je ne doubte
se feront les offices requis, mesmes s'ilz avoient quelque scrupule en'ce que
je me' serz en cest endroict desdicts deux mil chevaulx d'ordonnancc, dont le
tout ne se fait sinon abonne fin, comme dessus, ou bien pour demander, de
ma part, en vertu desdictes lettres, ce que vous semblera convenir, achascun
en son respeet, pour mon service el la .sheurté dudict pays, pour laquellej'ay
esté forcé de prendre ceste conclusion,affin d'obvyer, autant qu'il me sera
possible, que mes. bons subjectz, qui si longuernent ont esté, traveillez de
la guerre, ne retu rñbcnt en icelle el lorsque, atrap plus grande difficulté, l'on
y pou rra résister.

Je vous prie doncques, suivant ladicteconclusi ón, de faire incontinent tenir
en ordre ledict nombre de deux mil chevaulx d'ordonnance, choisissant les
bendes que vous sembleront plus a propoz, el les encheminer, soubz la con
duicte 9U conte d'Arremberghe, celle partque ledict seigneur roy le mandera;
el .par le mesrne conté d'Arremberghe vous prie aussi faire lever lesdicts mil
pistoliers;' et par le conte Philippe de Everstein, si .avant qu'il y puisse
entendre avecq lit célérité requise" en cas que non, par quelque aultre qui
vous 5emblera mieulx,a propoz,. les quatre mil. piétons allemands : faisant
faire Iadicto.levée, tant desdicts piétons que pistoliers, en tel quartier et soubz

, chiefz et ritmaistres que vous jugerezplus convenable pour la deffense de mOD
Pays-Bas au besoing el pour l'exécution de l'aífaire présent. Lesquels tous
j'entens se 'debvoir renger soubz ledict Sr d'Arremberghe, comme Ieur général,
ne m'ayant semhlé bien convenable d'en donner la charge aaucuns sieurs de
mon conseil d'Estat, afin que, survenant eependant quelques difficullez ou
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autre occasion de mes propres subgetz (que je n'espére), ilz soient plus ala,
main pour vous y assisier de leurs conseils et personnes, selon quejo me confie
ils feront. El" au cas desdictes difficultez ou occasion (que Dieu ne veulle), au
fort-aller vous pourrez rappeler telle partie desdicts gens de guerre de cheval 
ou de pied pour y remédier, selon qu'ilz serontala: rnain pourlesy employer:
remeuantavous de,.audict cas, les employer celIe part quevous verrez le plus
grand besoing pour mon service,. et, pour toutes considérations, vous advi
sant que l'on m'avoit faiet instance ace que, pour lever lesdicts pistoliers et
régiment d'Allemans, je donnasse seullement l'argent qu'iI y fauldroit.'Mais
il me sembla mieulx les faire lever ,en mon ¡10m, affin de rn'en servir moy
mesmes oú il fút nécessaire.

Et 'eomme vraysemblablement il y passera 'heaucop de choses 'allendJ'oict
.des princes d'Allemaigne, il ne sera que bien que le colonnel Zwendy ne
s'eslongne de vous, si ce n'est que vous trouvissiez meilleur de le dépescher
quelque part , pour faire quelques offlces que vous jugerez convenir en ceste .
saison. .

. Ledícteonte d'Arremberghe procurara que, aux exploictz qui se pourroient
présenter, ses gens;aillent tousjours joinctz et non divisez, n'e¿toit toutesfois
que le roy de France ou son lieutenant général ordonnast autre chose : auquel
cas j'entendz qu'íl y obéisse de la mesme maniere que l'on debvroit faire ic

roa propre personne, sans faire difficulté a la division.
Quant au serrnent qu'ilz debvront presler, qu'ilz le presten! a moy selon

qu'ilz sont accoustumez, et aprés, demeurant icelluy en sa force et vigueur,. .

audict seigneur. roy de Franee centre ses vassaulx rehelles, souhz la conduicte
et obéissance du chief qui leur sera ordonné de' ma part. .

Et sera hesoing que incontinent vous advísez ledict Sr de Chantonnay de la
réception de coste et de la dilligenee qui aura esté faicte en cest endroit, et
pour quand apeu prez le' tout pourra estre prest, affin que, en advertissant
ledict seigneur roy de France et ceulx de son conseil, il vous puisse faire
entendre queI chemin Iedíct conte : d'Arremberghe debvra tenír avecq ses
gens; etoú ' lodiet seigneur roy ou ceulx de' son conseil désirassen t que, sans
atlendre que ·le tout fút joinet, l'on fit marcher les premiers en ordre, V011S

tiendrez la main que ainsi se face, laissant au choix dudict cante d'Arrem
berghe, ou d'aller avecq les premiers, si han luy semble, ou bien qu'i1 aye son
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(1) PhilippeIl entend-il par ceci le dépót de cent mille ducats qui fait l'objet de }If lettre
no CLX? Nouen'avons pas d'autre lettre de lui sur ce sujeto .

nombre comply : auquel cas sera besoing de donner aceulx qui ainsi yront
devant quelque chief qui lés scaiehe mener et conduire, avcc oeste réserve
qu'ilz seront tousjours tenuz d'obéyr audict d'Arreniberghe, comme a leur
généraI.

. Quanl a la provision qu'il fault pour tout cecy, vous verrez ce que jr. vous
en escriptz par une auItrc lettre cy-joincte (1).

Et affin que, en l'absence dudict seigneur d'Arremberghe, les pays de son
g?uvernemenL ne tumbent en inconvénient, je désire que vous regardez d'y

, envoyer quelque personnaige qui, par advís desdicts sieurs duconseil d'Estat,
sera le plus a propoz pour, durant ladicte absence, y avoir le regard que
convient : me référant au surplus 3. ce que, de temps aaultre, vous et lesdicts
sieurs demon conseil d'Eslatjugerez dépendre de l'exécution, el au bien de mes
pays; ne povant croire sinon que, ayant considération ,3. toutes les raisons
cy-dessus déclairées, ilzeongnoistront que je n'ay peu prendre autre conclu
sion plus apparente ponr 'choisir de tous maulx le moindre, et eslongner la
guerre de mesdicts pays tant que faire se pourra, veu que, laissant croistre ce
chancro qui est en Franco, et venir les rebelles au-dessus des hons et affec
tionnez aleur prince, l'on peult tenir pour tout cler et manifeste que mesdicts
pays en. anroient a souffrir tout autant, et gue . le temporiser. ne s<;al1roit
servir que rour laisse'r ceR~ndan t aux malveullans establir leurs affáires, et le
chemin plus facille de maistriser. ceulx qui, seulz. pour le présent monstrent
teste, laquelle rompture ne reste que d'attendre journellement le cou p, au
lieu que, estant ladicte teste renforcée, il y aura plus d'apparence, ou de les
rompre rnesmes, ou ponr le moings de leur faire mectre de I'eau en Icur vin

.avant qu'ilz nous approchent de plus prez.
Reste} cornme dessus, et ce que je recordé encoires une fois 3. droíct propoz

comme la chose méritant le .plu·s de considération, le .point de la jalousie et
impression que, par les sinistres practicques el persuasions rnensongéres, se .
pourront faire de la part desdicts rebelles el leurs adhérens devers les princcs
voysins, qui, toutesfois, j'espére, ne seront si légiers que' de croire chose de 
moyde laquelle ilz n'ont aultre occasion que du rapport que leur en pourront
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(1) Les lignes que nous donnons en ítalique sont déchiffrées a part, et 011 lit nu.dc<;s~s : '
• Cest article, pour bonnes considérations, s'est omis de lire au conseil. •

faire faire ceulx qui me tiennent pour Ieurennemy mortel ': dont iI nese fault
esbahir, puisqu'ilz Iontce qu'ilz font allenconlre deleur princenaturel, ingratz
de tánt de bien et honneur qu'ilz ont receu du pére, oultre ce que la querelle
ne Ieur toucheaucunement, estant la question principale le ehastoy des rebelles '
a leur prinee, que tous mitres princes saiges ne debvroient seullement point ,

,empescher, ains lelouher et favoriser, puisqu'illeur pend austant devant les
yeulx, et que, lrouvant mauvais que ung prinee leur voysin voulsust chastier
ses subjectz désobéissans, c'est donner la bride et quasi inciter Ies siens a
p~rdre la vergongne et suivre le mesrne chemin. l\Iais 'j 'espére que les offlces
que vous et lesdicts sieurs de mon conseil d'Estat ferez de tous coustelz don
neront arnple tesmoignaige au contraire.isinon pour du tout desraeiner ladicte
impression, pour le moings pour non .croire plus au dire de mes ennemis
que ames actions. .

J'eusse iescript aussi particulieremcnt de ceey ausdícts de mon conseil
d'Estat, pourIeur faire entendre plus vivementet acortes combien cest affaire
m'est. acceur ; ,rnais le dangier du 'passaige 'm'a gardé d'envoyer chose par

, dela qui soit d'irnportance, qui n'aille en ziffre, comme faict oeste, alaquelle
je,' me référe :n'y scaichant plusql1eadjouster" sinon que je me confíe que
vous ~ e t chascun d'eulx s'employera en cecy selon qu'ilz se sont emploiez, et
du ternps defeu I'Empereur, monseigneur c ~ pére (que Dieu ayt en sa gloire),
el du mien, suyvant les louables vesliges de leur~ pr.édécesseurs, oon~ j'auray
tousjours la souvenance queje doibz.

Aflin que~ advenant que ledict Sr d'Arremberglw ne puist uacquer ala
e/tatge dessusdlcte(ce que [e n'espere},. vous s{Jáicltiez comme vouspourrez ~n
.ce ras conduire, je me remectzavous de, au mesme cas, eommectre tel cutre
personnaige' que :vo,u~ y jugerez plus ll, propoz; et sur eest éoénement, la
lettre quel'eseriptz audiet Sr d'Arremberg/w dema main eteaiehetée de mon

. teut eaiehe; ne conti~nt' point d~ superscription, aflin que de delñ vous la
pu'issiez (aire ~ectre) soit tuulit d'A'J'rembergltc ou autr», s'il 'est basoing

, ~'en tionner aautre.la ella'rge (t). ,
EIltreles Iettres de crédence que vous envoye pour vous en 'servir en AlIe-
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MADRID, 8 .JUlN 1562.

l\ladame ma boñne seeur, cesto sera en responce ir. voz.leüres du XX16 de
mars parlant en matiére d'Eslat (1).

E] premiérement, quant a'mes pensionnaires alemans, Iorsque vous aurez
entendu leur volunté touchant ~a prolongation de leur service POUl' aulLr~s

Post-date. "Vous entendrez he provision que j'envoye pour 'la levée des
gens de guerre dessusdicts, par la relation qui yra avec ee dépesche ; el ay
donné charge aChristoval Castellanos de recevoir les deniers d'icello, de-

. .

vers lequel et aultrement je vous requiers de donner ordre el faire tenir
compro que Indicie p,rov'ísion . no s'employe ny!convenisse en áultre usaige,
comme je faíz sur iceIle mon eomple ctfondcment de ce Hue je cloibz encoires
furnirpour l'advenir:

maigne oú hon ' ''0 11S semblera, n'y en a nulles pour Suysse; mais je)· feray
faire I'oflice que 'convicnt par la 'voye de ~Iilnn el de l'agent 'que j'ay celle
parlo _

Je vous envoye, ci-joinet, deux retenues pour la. Ievée du régiment des
piótons allemandz, assavoir: l'une sur le nom du conté Philippe d'Everstein,
et l'autro le nom au blancq pour, en cas que ledict d'Everstein ne peult vac-

, qucr ala.eharge, le remplir du nom de eelluy que vous aurez surrogu é en
son lieu; item lrois retenues pour trois estandartz de mil harnois noirs en
tout : les deux chascunede trois cens, el la troizicsme sur quatre cens ehevaulx;
et a celluy qui aura le' plus grand nombre se pourra donner la charge de
lieutenant dudict conte d'Arrernberghe desdicts mil chevaulx. . Et m'a sernbl é
bien de faire dépescher lesdietes retenues.

A tant, etc. De :l\Iadrid, le VIIl C jour de juing 1062.
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(1) Voy. t. 'Jer, Préface, p. II, et le texte, p. 29.

trois ans, de laquelle (a ce que je vois) vous pensiez estre hientost advertie, il
sera bien que vous m'en facez part, comme vous m'escripvez avoír proposé,
el je,regarderay lors de leur faire despcscher leurs retenues et de ordonner
sur lefait et lieu de leur assignation comme.je verray convenir. Et quant aux
pensionnaires qui ont esté au compte de mes Pays-Bas, l'on verra, al'expira
tion, quelz termes l'on pourra tenir : espérant toutesfois en tout évent que les
estatz de mesdicts Pays- Bas se confenteront de y assister, en qnoy sQay que
de vostre coustel se fera .tout ce que pourrez.

Ce que vous avez faict payer au duc Ernst de Brunswych pour les arrié
raiges de sa pensión, suivant le hillet que je vous avois envoyé, signé de roa
maín, el dont Curiel faisoit difficulté, pour ne l'avoir trouvé sur le sien, a esté
remis par dechá, el l'ay raíl a~cepter; et lediet Curiel en aura sa descharge
nécessaire. : ."

'Touchant la difficulié que vous trouvez en l'affairo de Conrard van Pem
melherch, ponr autant que jevous avois enchargé de traicter avec luy comme
avee les aultres pour continuation, me rernettant en mémoire comme demiére
ment, quand il fut en mon camp, je me résolvis de me servir de luy, non en
charge de coronnel, mais bien comme conseillier de guerre, je ne vous sean
rois lionnement dire 'd'icy ce que s'en est passé, pour avoir .esté les minutes
des retenues el registres oú semblabl és choses estiont annotées, perouz en
mer (J) Mais si par delá vous n'avez copie de sa retenue, vous luy 'pourrez
escripre qu'il vous en envoye une autenticque; et selon que par icelle vous
tro~verez avoir esté traicté par ci-devant avec luy, pourrez traieter de nouveau
po'ur la contipuation. . .

J~ay pourveu au payement du ducErieh de Brunswieh pour le terme que '
luy est escheu de.sa pension au mois de febvrier dernier.

lI ·n'y chiet, pour le présent, aultreresponce al'endroict du marquis Hans
George de Brandembourg, sinon que j'attenderay ce qu'il aura dit sur les'
leltres que vous; délibériez luy envoyer de Ola part, suivant ma précédente
résolution .
. Ce que j'avois accordé au ducPhilippe de Brunzwich, frére du duc Ernst,

n'estoit pour besolng que j'eusse de plus de pensionnaires que ceulx qui jn
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